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INTRODUCTION 

En raison d'une longueur supérieure à un kilomètre et d'une 
largeur supérieure à 35 mètres, la poursuite de l'autoroute 25 
principalement dans la ville d'Anjou est assujettie au Règle-
ment relatif à l'évaluation et à l'examen des impacts sur 
l'environnement, et ce conformément à l'article 31 de la Loi 
sur la qualité de l'environnement. 

Ce rapport s'inscrit dans cette procédure; il constitue l'é-
tude d'impact intégrant la justification du projet, l'analyse 
des solutions, la délimitation de la zone d'étude, l'inven-
taire et l'analyse des diverses composantes du milieu, l'iden-
tification et 1'évaluation des impacts et enfin la description 
des mesures de mitigation. 



JUSTIFICATION 

I 



JUSTIFICATION 

1.1 , LOCALISATION 

Localisé à l'est de l'île de Montréal (voir carte 1) principa-
lement à l'intérieur de la ville d'Anjou, le projet se situe 
dans le prolongement (dans un axe nord-sud) de l'autoroute 25 
déjà construite, soit plus précisément entre un point corres-
pondant à une distance de 380 mètres au sud de la rue Bombar-
dier (46 Avenue) et le boulevard Henri-Bourassa. 

1.2 L'ÉTENDUE DE L'ÉTUDE DE JUSTIFICATION 

Comme le tronçon de l'autoroute 25, faisant l'objet de cette 
étude d'impact, s'inscrit dans une problématique générale 
débordant du territoire attenant au projet, 1'étude de justi-
fication est élaborée en considérant la situation actuelle et 
future de l'organisation spatiale, de même que les caractéris-
tiques de circulation relatives au territoire apparaissant à 
la carte 2, lequel comprend des parties du territoire des 
villes d'Anjou, St-Léonard, Montréal-Est et la partie est de 
Laval. 

Enfin, il est à noter que l'étude de justification a été éla-
borée en février 1985. Il est donc possible que certaines 
situations décrites diffèrent de l'état actuel. 

1.3 BREF HISTORIQUE ET L'APPROCHE 

Le projet de prolongement de l'autoroute 25 jusqu'à la rivière 
des Prairies, et éventuellement jusqu'à Laval, fait partie 
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depuis plusieurs années du plan d'ensemble du réseau des gran-
des voies rapides de la région de Montréal. Ce projet a 
d'ailleurs fait l'objet d'un protocole d'entente en 1975 entre 
la ville de Montréal et le ministère des Transports du Québec 
pour ce qui concerne la partie située dans les limites de 
cette municipalité. Grosso modo ce protocole d'entente, sans 
échéancier de réalisation, prévoit que les coûts de construc-
tion des voies rapides seront à la charge du Ministère, tandis 
que les voies de service seront à la charge de la municipali-
té. 

En raison du nombre de ponts et voies reliant Montréal à 
Laval, donc en considérant les conditions de circulation, un 
moratoire de 10 ans a été imposé par le Ministre des 
Transports, en 1977, sur l'implantation de l'autoroute 25. 

Depuis, des demandes ont été formulées au ministère des 
Transports pour poursuivre cette infrastructure, dont une, 
datant de 1981, provient de la ville de Montréal, laquelle 
demande de donner suite au protocole d'entente de 1975. 

La justification du projet sera établie selon les étapes 
suivantes: 

- Dans un premier temps, les caractéristiques du milieu seront 
analysées de façon à faire ressortir les potentiels et les 
contraintes du territoire. Nous nous attarderons notamment 
siur l'occupation du sol actuelle et prévue selon les plans 
de développement, l'évolution récente et prévisible de la 
population, les réseaux de transport en place. 

- Dans un deuxième temps, l'analyse des déplacements permettra 
de faire ressortir les pôles émetteurs et générateurs de 
circulation, les débits actuels et prévisibles sur les artè-
res principales, la capacité du réseau et les problèmes 
appréhendés. • 
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1.4 CARACTÉRISTIQUES DU MILIEU 

Cette- première partie est consacrée à T é t u d e de l'occupation 
actuelle et prévue du sol urbain dans le territoire à l'étude, 
de l'évolution récente et prévisible de la population, des 
divers réseaux de transport et leur développement futur. 
Cette approche permettra de déterminer les potentiels et les 
contraintes du territoire à l'étude. 

1.4.1 OCCUPATION DU SOL 

La carte 3 "Occupation du sol" donne un aperçu du type d'uti-
lisation actuelle du sol et des terrains vacants susceptibles 
au développement. Les données ont été compilées à partir des 
plans de fonctions urbaines du ministère des Affaires munici-
pales (1979) et d'un plan topographique à 1: 3 600 (1980-81). 

Pour le territoire à l'étude sur l'île de Montréal, l'utilisa-
tion du sol se caractérise par un développement urbain plus ou 
moins concentré. L'extrémité ouest se compose de deux noyaux 
résidentiels concentrés importants, séparés par la voie ferrée 
du Canadien National et un secteur de parc industriel adja-
cent. Ces deux secteurs résidentiels, à l'est du boulevard 
Pie IX (route 125) et au nord de l'autoroute 40, constituent 
les noyaux urbains principaux de St-Léonard et Montréal-Nord 
où résident près de 175 000 personnes. La limite est de ces 
deux municipalités est constituée par un parc industriel 
linéaire nord-sud, coupé en deux par l'intersection du boule-
vard Henri-Bourassa et de la voie ferrée du Canadien National. 

Le territoire formé par Anjou, Rivière-des-Prairies et 
Montréal-Est, au nord de l'autoroute 40, présente un dévelop-
"pement plus discontinu. Dans Anjou, les zones industrielles 
et résidentielles de part et d'autre de l'autoroute 25 consti-
tuent un premier noyau urbain compact, en continuité avec la 
zone urbaine au sud de l'autoroute 40. La limite de ce noyau 
se perd dans les terrains vacants au nord et nord-ouest, près 
de la limite municipale de Montréal (Rivière-des-Prairies) le 
long du boulevard Henri-Bourassa. , 
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Dans le quartier Rivière-des-Prairies à l'intérieur de la 
ville de Montréal, le territoire à vocation industrielle de 
part et d'autre de la voie ferrée du Canadien National est 
développé de façon discontinue: on retrouve une concentration 
industrielle immédiatement à l'est de l'emprise de l'autoroute 
25 et une autre dans le prolongement du secteur des raffine-
ries de Montréal-Est le long du boulevard Rivière-des-
Prairies. Les développements résidentiels discontinus, en 
frange à partir de la rivière des Prairies, occupent toute la 
partie nord-est du territoire. Plusieurs espaces vacants 
s'intercallent entre les développements orientés nord-ouest / 
sud-est. 

Au nord de la rivière, le territoire à l'étude dans Laval com-
porte deux noyaux résidentiels isolés par le territoire à 
vocation et zoné agricole; il s'agit de St-Vincent-de-Paul à 
l'ouest où on retrouve un petit noyau industriel et un com-
plexe d'institutions carcérales, et St-François à l'est où les 
deux secteurs résidentiels entourent un noyau industriel. 

1.4.2 PRÉVISION DE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

Le développement accéléré du quartier Rivière-des-Prairies 
fait suite à la décision de la ville de Montréal de consolider 
son territoire, décision découlant des politiques d'aménage-
ment mises de l'avant par le gouvernement du Québec. L'option 
préférentielle d'aménagement de la région de Montréal vise 
notamment la consolidation du tissu urbain à l'intérieur du 
périmètre urbanisé actuel, de sorte que les autorités munici-
pales montréalaises ont fait le choix de promouvoir l'urbani-
sation planifiée du seul quartier qui demeure encore non 
développé. 

Dans cette o/tique, le schéma d'aménagement du quartier 
Rivière-des-Ptfairies préconise un développement urbain compor-
tant des secteurs résidentiels de densité moyenne à faible, 
quelques îlots résidentiels de forte densité, des secteurs 
d'industries lourdes ou légères et des secteurs commerciaux et 
de service. Tout un réseau de nouvelles rues et de collec-
trices doit donner accès progressivement aux différents sec-
teurs à développer. 



Plus précisément, le schéma d'aménagement complète la grille 
de développement, traditionnellement de faible densité, par 
des îlots et développements de faible et moyenne densité in-
tercallés entre les développements plus anciens. La carte 3 
permet de localiser les zones résidentielles à développer 
(R.V.) visées par cette densification légère de l'habitat. 
Les boulevards collecteurs est-ouest Perras et Maurice-
Duplessis verront une densification de l'habitat et une voca-
tion commerciale de quartier. Le développement industriel 
prévu en complément des zones existantes (voir carte 3) se 
localise au nord du boulevard Henri-Bourassa, de part et d'au-
tre de la voie ferrée du Canadien National. Deux îlots rési-
dentiels de forte densité sont prévus à l'extrémité nord de 
l'emprise de l'autoroute 25, l'un sur l'île Coco dans la ri-
vière et l'autre au nord du bloc institutionnel à l'ouest im-
médiat de l'emprise. 

Pour le territoire de ville d'Anjou, les prévisions actuelles 
de développement indiquent que les terrains vacants compris 
entre le boulevard Henri-Bourassa et la rue Bombardier (4^ 
avenue) à l'ouest de l'emprise de l'autoroute 25 auront une 
vocation résidentielle et industrielle de densité faible à 
moyenne. Justement à ce propos, un développement industriel 
contigu à la future voie de service ouest de l'autoroute 25, 
devant s'échelonner sur une période de trois ans, est actuel-
lement en cours. 

Par ailleurs, le parc industriel d'Anjou, sis dans le quadrant 
nord-est de 1'intersection autoroute 25 / autoroute 40 devrait 
s'extensionner d'abord sur les lots vacants dans les quadrants 
sud-est et sud-ouest de l'intersection autoroute 25 / Henri-
Bourassa, puis au nord-ouest du secteur des raffineries. 

Pour les territoires de St-Léonard et Montréal-Nord, dont le 
développement est à toute fin pratique achevé, il ne reste 
qu'à combler certains lots vacants épars, en particulier dans 
le parc industriel de St-Léonard. 

En ce qui a trait au territoire à l'étude dans Laval, au nord-
ouest de la rivière des Prairies, les perspectives de dévelop-
pement sont limitées. La zone agricole permanente contraint 
l'expansion urbaine: seule le localité de St-François possède 
des lots vacants à développer, situés dans la frange urbaine 
non agricole. La localité de St-Vincent-de-Paul, quant à 
elle, ne possède plus, pour ainsi dire, de terrains à dévelop-
per. 
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1.4.3 ÉVOLUTION DE LA POPULATION ^ 

L'évolution de la population sur l'île de Montréal a connu des 
changements importants au cours des vingt dernières années. 
La population de la grande région métropolitaine de Montréal 
s'est principalement accrue dans les banlieues extra insulai-
res au détriment de celle de l'île comme telle, et en particu-
lier de la ville de Montréal. Ainsi, entre 1971 et 1981, la 
population de la grande région métropolitaine de Montréal 
s'est accrue de près de 300 000 personnes, tandis qu'elle 
décroissait de 200 000 pour l'ensemble de la communauté urbai-
ne de Montréal, notamment de 234 000 pour la seule ville de 
Montréal (voir tableau 1). 

Plus particulièrement pour le territoire à l'étude, l'évolu-
tion de la population depuis 1961 montre un accroissement con-
tinu, contrairement à la communauté urbaine de Montréal et à 
la ville de Montréal. De 1961 à 1976, l'accroissement de la 
population globale des municipalités du nord-est de l'île de 
Montréal (voir tableau 2) a été fulgurant, passant de 100 701 
en 1961 à 163 362 en 1966, à 226 586 en 1971, et à 267 847 en 
1976. Depuis 1976, l'accroissement a fortement ralenti, cer-
taines municipalités ayant atteint leur développement maximum. 
En 1981, la population totale est de 273 197 habitants. Le 
nord-est de l'île de Montréal a donc connu le même phénomène 
de fort accroissement de population que la couronne suburbaine 
de l'agglomération de Montréal, mais avant celle-ci cependant. 

Les perspectives d'accroissement de population du territoire à 
l'étude dépendent des schémas d'aménagement établis pour ces 
territoires. Essentiellement, seules les municipalités ayant 
de bonnes réserves de lots vacants connaîtront des accrois-
sements. En l'occurrence, les municipalités d'Anjou et 
Montréal (Pointe-aux-TrembTes et Rivières-des-Prairies) possè-
dent des espaces vacants importants voués aux développements 
résidentiels et industriels. 

Pour les fins du projet de l'autoroute 25 à l'étude, seules 
les prévisions d'accroissement de population de Rivière-des-
Pratries seront considérées, Anjou n'ayant pas de plan de dé-
veloppement prévu pour les terrains vacants à l'ouest die l'au-
toroute 25. 
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TABLEAU 1 

ÉVOLUTION DE LA POPULATION PAR GRAND SECTEUR 
AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL 

1961-1981 

1961 1966 1971 1976 1981 

C.U.M. 1 747 696 1 923 178 1 959 143 1 869 641 1 760 122 

MONTRÉAL 1 191 062 1 222 255 1 214 352 1 080 546 980 354 

COURONNE SUBURBAINE - - - 784 065 - - - 1 070 212 

LAVAL 124 741 196 088 228 010 246 243 268 335 

LONGUEUR 64 938 78 120 97 590 122 429 124 320 

Source: Recensements du Canada 
C.U.M. 

TABLEAU 2 

ÉVOLUTION DE LA POPULATION 
MUNICIPALITÉS DU NORD-EST DE L'ILE DE MONTRÉAL 

1961-1981 

1961 1966 1971 1976 1981 

Anjou 9 551 22 477 33 886 36 596 37 346 

Montréal-Est 5 884 5 779 5 076 4 372 3 778 

Montréal-Nord 48 433 67 806 89 139 97 250 94 914 

Pointe-aux-TrembIes 21 926 29 888 35 567 35 618 36 270 

Rivière-des-Prain'es 10 054 12 084 10 878 15 559 21 460 

St-Léonard 4 893 25 328 52 040 78 452 79 429 

TOTAL 100 701 163 362 226 586 267 847 273 197 

Source: Recensements du Canada 
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A partir des caractéristiques et de l'étalement dans le temps 
des diverses phases du développement de ce quartier, la ville 
de Montréal prévoit des augmentations de population variant de 
1 500 à 2 000 personnes annuellement pour les quinze prochai-
nes années. A partir des données de recensement de 1981, qui 
indiquent une population de 21 460 personnes pour ce quartier, 
la population devrait s'accroître approximativement à 37 000 
en 1991 et presque 50 000 pour la période de 1995-2000. 

En ajoutant à ces chiffres les statistiques actuelles de popu-
lation pour les trois autres municipalités de part et d'autre 
de l'axe de l'autoroute 25 (voir tableau 2), municipalités qui 
semblent avoir atteint un maximum dans leur développement, 
c'est une population de près de 300 000 personnes qui se re-
trouverait établie dans le quadrilatère comprenant les munici-
palités d'Anjou, St-Léonard, Montréal-Nord et le quartier 
Rivière-des-Prairies. 

1.4.4 RÉSEAUX DE TRANSPORTS 

Voies ferrées 

Le réseau ferroviaire du nord-est de l'île de Montréal compor-
te deux lignes principales, propriétés du Canadien National, 
l'une au sud traversant Montréal-Est et Pointe-aux-Trembles, 
l'autre au nord, traversant d'ouest en est le territoire à 
l'étude et faisant jonction avec celle du sud à Pointe-aux-
Trembles. 

La ligne nord, située à la limite entre Montréal-Nord et 
St-Léonard et se prolongeant à l'est sur la partie sud de 
Rivière-des-Prairies, a majoritairement une vocation de des-
serte industrielle et de transport de marchandises. Elle 
assure le transport ferroviaire dans les parcs industriels du 
territoire grâce aux nombreuses antennes ferroviaires et voies 
de dessertes couvrant une bonne partie des parcs industriels 
de Montréal-Nord, St-Léonard, Anjou, Rivière-des-Prairies, 
Montréal-Est. 
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Un projet d'utilisation conjointe transport de marchandises -
transport de personnes de l'emprise du Canadien National a été 
planifié dans le cadre du développement du transport en commun 
dans l'agglomération de Montréal. Le projet de ligne no 6 du 
métro de surface fait partie des options de desserte du terri-
toire à l'étude. 

Réseau routier 

Le réseau de routes collectrices du secteur nord-est de l'île 
de Montréal s'est structuré à partir des contraintes liées à 
la présence des voies ferrées du Canadien National localisées 
à proximité des limites nord des villes de St-Léonard et Anjou 
des limites sud de Montréal-Nord et Montréal. 

Cette contrainte fait en sorte que les collectrices de 
Montréal-Nord, et par extension leur prolongement dans le 
quartier Rivière-des-Prairies, présentent une orientation 
générale est-ouest et se raccordent à l'ouest au boulevard 
Pie IX. Quant aux collectrices de St-Léonard et Anjou, elles 
présentent une orientation nord-sud et se raccordent au boule-
vard Métropolitain (autoroute 40) qui traverse dans le sens 
est-ouest la partie sud de ces municipalités (voir carte 4). 

Cependant, ces collectrices nord-sud ne comportent pas toutes 
un prolongement dans les municipalités au nord, puisque les 
voies ferrées du Canadien National constituent un obstacle 
important. Les seules collectrices nord-sud qui permettent de 
traverser le territoire de façon convenable sont le boulevard 
Lacordaire, les rues Pascal-Gagnon et Albert-Hudon dans 
St-Léonard et Montréal-Nord, le boulevard Armand-Bombardier 
dans Anjou et le quartier Rivière-des-Prairies. La desserte 
routière du quartier Rivière-des-Prairies présente donc cer-
taines carences au niveau des axes nord-sud. 

De la même façon, les villes de St-Léonard et Montréal-Nord 
souffrent également de carence au niveau des axes nord-sud. 
Ces carences ne peuvent être réglées sans rencontrer les con-
traintes dues à la présence des voies du Canadien National et 
les problèmes liés à la réalité géographique des entités muni-
cipales par rapport aux axes préférentiels de circulation. 
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Description sommaire des artères et rues municipales 

Artères est-ouest 

Boulevard Gouin: 

cette artère à deux voies dessert la frange nord-ouest du 
quartier de Rivière-des-Prairies et traverse un milieu ur-
bain linéaire qui n'offre pas de possibilités d'élargisse-
ment à quatre voies de la route. 

Boulevard Perras: 
cette artère à deux voies est le prolongement d'un boulevard 
à quatre voies situé dans Montréal-Nord. Une courte section 
est à quatre voies de part et d'autre de l'intersection avec 
le boulevard Armand-Bombardier, tandis que l'ensemble de 
cette artère est prévue à quatre voies. 

Boulevard Maurice-Duplessis: 
cette artère à deux voies, élargie éventuellement à quatre 
voies, est aussi le prolongement d'un boulevard à quatre 
voies dans Montréal-Nord. Également, une courte section 
complétée à quatre voies se retrouve de part et d'autre de 
l'intersection avec le boulevard Armand-Bombardier. Cette 
artère dessert la partie centrale du quartier de Rivière-
des-Prairies. 

Boulevard Henri-Bourassa: 
de loin la plus importante artère est-ouest du nord-est de 
l'île de Montréal, elle est à quatre voies à la limite est 
de Montréal-Nord et à deux voies dans le quartier Rivière-
des-Prairies. Ce boulevard est prévu pour quatre voies, 
dans un avenir non encore défini. Cependant, les pressions 
actuelles et prévisibles de la circulation générées dans 
l'axe de l'autoroute 25 militent fortement en faveur d'un 
réaménagement à faire à court terme jusqu'au boulevard 
Armand-Bombardier. 

Rue Bombardier (4® Avenue à Anjou): 
cette courte artère est-ouest à deux voies relie les deux 
parcs industriels de St-Léonard et Anjou, et traverse à 
niveau les voies de service de 1'autoroute 25. 
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Artères nord-sud (carte 4) 

Pascal-Gagnon (Saint-Léonard): 

cette artère nord-sud dessert le parc industriel de St-
Léonard. Elle est présentement aménagée à quatre voies. 
Cependant, seules les deux voies centrales peuvent être uti-
lisées à la circulation générale, les deux autres voies (de 
bordure) sont souvent utilisées pour le stationnement ou 
pour les manoeuvres de virage des camions aux entrées indus-
trielles. 

La voies de service est de l'autoroute 25; entre la rue 
Bombardier (4® avenue) et le boulevard Henri-Bourassa 
(Anjou) est à deux voies de circulation, une dans chaque 
sens. 

La 6® avenue: 
desservant une zone industrielle, cette avenue locale est à 
deux voies de circulation. Une portion de cette avenue est 
présentement à sens unique orienté vers le nord. Cette ave-
nue se situe dans le prolongement de la voie de service est 
de l'autoroute 25, au nord du boulevard Henri-Bourassa. Les 
possibilités de réaménagement sont inexistantes à cause des 
faibles marges de recul et de l'impossibilité d'y aménager 
un étagement au croisement de la voie ferrée du Canadien 
National. 

Boulevard Armand-Bombardier : 
cette artère à quatre voies joint le "coeur" développé de 
Rivière-des-Prairies à 1'autoroute 40, en traversant le parc 
industriel d'Anjou. C'est la plus importante artère nord-
sud à l'est de l'emprise de 1'autoroute 25. 

Transport en commun 

Jusqu'à maintenant, plusieurs solutions différentes en terme 
de transport en commun ont été considérées pour desservir la 
partie nord-est de l'île de Montréal (Anjou, St-Léonard, 
Montréal-Nord, Rivière-des-Prairies, Pointe-aux-Trembles). 

Selon le plan intégré de développement du transport en commun 
établi en 1980-1981, un projet de ligne du métro de surface 
(no 6) dans l'axe des voies du Canadien National a été établi 
et constituait la proposition du ministère des Transports pour 
la desserte de l'est de l'île de Montréal. 
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• Étagement projeté 
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Gouvernement du Québec 
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Le rapport du comité ad hoc sur le transport des personnes 
dans l'est de la Communauté urbaine de Montréal (rapport 
Gascon) déposé en 1984 énonce de nouvelles propositions de dé-
veloppement de lignes de métro et constitue à peu près la po-
sition de la Communauté urbaine de Montréal pour la desserte 
de l'est de l'île. Pour le territoire à l'étude, les recom-
mandations proposent le prolongement de la ligne actuelle no 5 
jusqu'aux Galeries d'Anjou situées dans le quadrant sud de 
l'intersection autoroute 25 / autoroute 40 et la réalisation 
d'une nouvelle ligne souterraine no 7 dans l'axe du boulevard 
Pie IX entre la ligne 1 et Montréal-Nord avec terminus aux 
portes de Rivière-des-Prairies. Cette ligne no 7 pourrait 
utiliser la technologie sur fer, permettant ainsi un prolonge-
ment éventuel de cette ligne en surface dans l'axe du boule-
vard Maurice-Duplessis ou de voies du Canadien National pour 
assurer la desserte de Rivière-des-Prairies. Ces propositions 
sont complétées par un réaménagement des lignes d'autobus. 

D'une façon générale, toute amélioration majeure de la desser-
te par transport en commun du quartier de Rivière-des-Prairies 
aura pour effet d'en accélérer le développement et d'en haus-
ser la population et la demande de déplacement. 

1.4.5 PLAN DE DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL 

Le schéma d'aménagement du quartier Rivière-des-Prairies pré-
voit le développement ou l'amélioration de plusieurs axes rou-
tiers municipaux, tant dans le sens est-ouest que dans le sens 
nord-sud. A l'heure actuelle, les liaisons est-ouest sont 
mieux desservies que les liaisons nord-sud correspondant au 
sens de déplacement préférentiel. 

Pour toute la portion du quartier localisée vis-à-vis Anjou et 
Montréal-Est, il n'existe que deux liaisons routières nord-sud 
continues entre l'autoroute 40 et le boulevard Gouin: le bou-
levard Armand-Bombardier à quatre voies traversant Anjou à 1,5 
kilomètre à T e s t de l'emprise de l'autoroute 25, et le boule-
vard Rivière-des-Prairies à deux voies traversant Montréal-Est 
(voir carte 4). 
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Dans ce territoire, il n'existe actuellement qu'un seul autre 
projet de liaison routière nord-sud entre l'autoroute 40 et 
les rues collectrices est-ouest du quartier: le boulevard 
Marien situé à l'est du boulevard Rivière-des-Prairies (voir 
carte 4), devant rejoindre la section déjà construite entre le 
boulevard Henri-Bourassa et l'autoroute 40 sur la limite entre 
Montréal-Est et Pointe-aux-Trembles. 

Pour ce qui est du boulevard Bourget, sa réalisation par la 
ville de Montréal est possible entre les boulevards Gouin, et 
Henri-Bourassa, mais le schéma d'aménagement de la Communauté 
urbaine de Montréal propose son prolongement jusqu'à la rue 
Sherbrooke (route 138). Aucune date de réalisation n'est éta-
blie, surtout que la portion dans Montréal-Est et Anjou se 
retrouve actuellement sur des terrains vacants. 

Dans l'ensemble, il ne s'ajoutera donc que deux seuls autres 
axes nord-sud pouvant assurer véritablement une desserte effi-
cace du quartier, soit les boulevards Marien et Bourget, mais 
aucun investissement n'y est prévu à court terme. Ces axes 
desserviront surtout la partie est du quartier qui ne sera 
développée qu'à moyen terme. 

Pour le territoire situé du côté ouest de l'emprise de 
l'autoroute 25, soit les municipalités de Montréal-Nord et 
St-Léonard, il n'existe que deux liaisons routières nord-sud, 
hormis le boulevard Pie IX (route 125) à l'extrême ouest: le 
boulevard Lacordaire qui traverse le centre de ces deux villes 
en joignant le boulevard Gouin et l'autoroute 40, et les rues 
Albert-Hudon à Montréal-Nord et Pascal-Gagnon à St-Léonard 
reliant l'autoroute 40 et le boulevard Perras, via une bifur-
cation sur le boulevard Henri-Bourassa près de la limite est 
de ces deux municipalités. 

Quant aux boulevards collecteurs est-ouest, il en existe qua-
tre, permettant de traverser la majeure partie du quartier et 
de rejoindre le territoire de Montréal-Nord. Le boulevard 
Henri-Bourassa, actuellement à deux voies et contigu à la 
limite municipale entre le quartier Rivière-des-Prairies et 
Ville d'Anjou, né sera pas réaménagé à court terme à cause de 
contraintes inhérentes à ces limites municipales. Il faudrait 
cependant envisager un réaménagement à quatre voies de façon à 
assurer une continuité avec le tronçon à quatre voies dans 
Montréal-Nord et desservir l'important débit de circulation 
qui s'y retrouve. 
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Plus au nord, les boulevards Maurice-Duplessis et Perras doi-
vent être portés à quatre voies, dans un avenir plus ou moins 
lointain. Certains travaux, prévus au cours des prochaines 
années, doivent permettre de compléter la section à quatre 
voies du boulevard Maurice-Duplessis de part et d'autre de 
l'intersection avec le boulevard Armand-Bombardier. La même 
situation prévaut aussi pour la même section du boulevard 
Perras. De son côté, le boulevard Gouin, longeant la rivière 
des Prairies doit demeurer à deux voies d'un bout à l'autre. 

D'une façon globale, les projets d'infrastructures routières 
amélioreront d'une façon, plus importante les liaisons est-
ouest par rapport aux liaisons nord-sud, puisque la juridic-
tion municipale de Montréal ne peut s'appliquer sur d'hypothé-
tiques axes nord-sud traversant d'autres municipalités, tel un 
prolongement du boulevard Bourget sur le territoire d'Anjou. 
Cette situation explique l'importance que prend l'autoroute 25 
aux yeux des autorités de Montréal puisque l'emprise, proprié-
té du ministère des Transports, peut permettre à la ville 
d'obtenir le prolongement d'un axe nord-sud traversant déjà 
Anjou. 

Pour le territoire de Laval, il existe une route collectrice 
de raccordement entre le boulevard Lévesque et la route 125 à 
même 1^emprise d'une chaussée de l'autoroute 25. 

1.5 LES DEPLACEMENTS 

Cette deuxième partie s'applique à identifier les divers pôles 

rencon-
'étude et 

prévoir des augmentations de débits à partir du développement 
prévu. Elle s'applique aussi à démontrer la capacité du ré-
seau routier et à détecter les problèmes appréhendés. 
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1.5.1 POLES D'ATTRACTION ET POLES GÉNÉRATEURS 
DE CIRCULATION 

Étant donné que le territoire à Tétude se trouve compris à 
l'intérieur de l'agglomération de Montréal, il va sans dire 
que les pôles qui vont être décrits ne sont pas les seuls à 
polariser les déplacements. 

Pôles d'attraction 

Pour le corridor de l'autoroute 25 dans le nord-est de l'île 
de Montréal, les pôles d'activités économiques qui reçoivent 
d'intenses flux de déplacements sont assez bien circonscrits. 
Il s'agit des parcs industriels de St-Léonard et Montréal-Nord 
cernant les noyaux résidentiels de ces deux villes, des parcs 
industriels d'Anjou, Riviëre-des-Prairies, Montréal-Est et 
Pointe-aux-Trembles formant un tout au sud de la voie ferrée 
du Canadien National à Rivière-des-Prairies et s'étendant au 
sud jusqu'à l'autoroute 40, la rue Sherbrooke et même jusqu'au 
fleuve St-Laurent (voir carte 5). 

Les activités commerciales reliées à la présence du centre 
d'achat Galeries d'Anjou constituent aussi un important pôle 
d'attraction de circulation, d'autant plus que selon le schéma 
d'aménagement de la Communauté urbaine de Montréal, il est 
prévu dans ce secteur un sous-centre satellite au centre-ville 
de Montréal, en y additionnant des commerces de services et 
des bureaux. 

Cette position géographique des pôles d'attraction fait en 
sorte que les grands axes routiers du secteur, plus spécifi-
quement les autoroutes 25 et 40, les boulevards Henri-
Bourassa, Ray-Lawson, Industriel, des Grandes-Prairies et des 
Galeries d'Anjou, et les rues Pascal-Gagnon, Albert-Hudon, 
Bombardier et 4® avenue, supportent d'importants débits de 
circulation selon leur gabarit, et notamment un pourcentage 
appréciable d'encombrante circulation lourde. 
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Pôle générateur 

Extension prévisible 

1 :Zone résidentielle compacte de Montréal-Nord 
2: Zone résidentielle compacte de St-Léonard 
3: Zone résidentielle compacte d 'Anjou 
4 :Zone résidentiel le discontinue de Riv-des• Prairies 
5:Noyau résidentiel de St -Vincent de Paul 

Noyau résidentiel de St-François 

•^Gouvernement du Québec 
i L l I Ministère des Transports 

Service de l'Environnement 

Technicien ; Date : Août 84 

Echel le : 1 : 40.000 N O : C a r t e 5 
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Pôles générateurs 

Les secteurs d'où origine la majorité des déplacements (voir 
carte 5) se présentent en bloc plus ou moins compact, cernés 
par les zones industrielles décrites précédemment (voir 
carte 2). Ces secteurs se caractérisent par une prédominance 
marquée de la fonction résidentielle de densité variable, une 
faible proportion d'emplois. 

Il s'agit de blocs résidentiels complètement développés de 
St-Léonard entre l'autoroute 40 et le boulevard des Grandes-
Prairies, de Montréal-Nord entre le quartier industriel sud le 
long de la voie du Canadien National et la rivière des Prai-
ries. S'ajoutent à ceux-ci les quartiers résidentiels d'Anjou 
dans le quadrant ouest du croisement des autoroutes 25 et 40, 
son prolongement éventuel vers le nord-ouest et les quartiers 
résidentiels en plein développement dans Rivière-des-Prairies 
au nord de la voie du Canadien National (voir carte 5). 

La circulation émanant de ces quartiers résidentiels contri-
bue pour une bonne part à l'utilisation intensive du réseau 
routier de ce secteur, notamment aux heures de pointe du matin 
et du soir. 

1.5.2 DEBITS DE CIRCULATION ACTUELS 

Divers comptages échelonnés dans le temps entre 1978 et 1983 
ont permis de relever plusieurs faits marquants. D'abord, il 
convient de dresser un portrait global de débits de circula-
tion sur l'ensemble des collectrices situées de part et d'au-
tre de l'emprise de l'autoroute 25. Par la suite, nous nous 
attarderons sur les faits marquants constatés en cours d'ana-
lyse. Pour des détails supplémentaires, nous référons le 
lecteur à cette étude de circulation. 

Débits actuels de circulation 

Les statistiques suivantes sont valides pour 1983 (voir 
carte 6). 
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PROLONGEMENT DE L'AUTOROUTE 25 AU 
BOULEVARD HENRI-BOURASSA 

DIAGRAMME DE CIRCULATION 
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Artères est-ouest 

. Gouin: 

3 200 véh./jour (D.J.M.O.)* 

. Perras: 

6 500 véh./jour - intersection de la 6® Avenue 
7 600 à 7 800 véh./jour - intersection du boulevard 

Armand-Bombardier 

. Maurice-Duplessis: 

8 800 véh./jour - limite de Montréal-Nord 
8 500 véh./jour - intersection du boulevard 

Armand-Bombardier 

. Henri-Bourassa: 

33 000 véh./jour - ouest de la rue Pascal-Gagnon 
22 500 véh./jour - entre Pascal-Gagnon et la 6® Avenue 
14 700 véh./jour - est de la 6® Avenue 
9 100 véh./jour - est du boulevard Armand-Bombardier 

. 4® Avenue: 

15 800 véh./jour - ouest de la voie de service ouest 
13 300 véh./jour - entre les deux voies de service 
12 000 véh./jour - est de la voie de service est 

Artères nord-sud 

. Armand-Bombardier (Ray-Lawson): 

8 000 véh./jour - sud du boulevard Perras 
10 000 véh./jour - intersection de Maurice-Duplessis 
13 000 véh./jour - nord du boulevard Henri-Bourassa 
17 200 véh./jour - sud du boulevard Henri-Bourassa 

* D.J.M.O.: Débit moyen d'un jour ouvrable de semaine 

i 
^ 
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. 6® Avenue - voies de service est-ouest 

9 500 véh./jour nord du boulevard Henri-Bourassa 

voie de service est: 

15 000 véh./jour - sud du boulevard Henri-Bourassa 
16 300 véh./jour - sud de la 4® Avenue (Bombardier) 

voie de service ouest: 

14 600 véh./jour - sud de la 4® Avenue 

(total de 30 800 véh./jour sur les deux voies de services 
au sud de la 4® Avenue) 

virage en U: 

2 500 véh./jour - entre les deux voies de service 

. Pascal-Gagnon: 

19 500 véh./jour - sud du boulevard Henri-Bourassa, 
décroissant au sud du boulevard des Grandes-Prairies. 

Faits marquants 

L'analyse des comptages de circulation de 1982 et 1983 obtenus 
du Service de la circulation de Montréal a permis de dresser 
un tableau des débits de circulation avant et après 
l'ouverture de la voie de service est, entre la rue Bombardier 
jusqu'au boulevard Henri-Bourassa. 

Le tableau 3 résume la situation et permet de dégager trois 
constatations: 

- le débit 15 000 véh./jour sur le prolongement (voie de 
service est) est considérable; 

- l a réduction de 6 500 véh./jour sur Pascal-Gagnon signifie 
une redistribution du trafic au profit du prolongement (voie 
de service est); 

- l'ajout de 3 500 véh./jour sur la 6® Avenue traduit un 
apport à la présence du prolongement (voie de service est). 
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TABLEAU 3 

COMPARAISON DES DÉBITS JOURNALIERS (APPROXIMATIFS) AVANT ET APRÈS 
L'OUVERTURE DU PROLONGEMENT DE LA VOIE DE SERVICE EST 

APPROCHES 
DÉBITS JOURNALIERS (2 SENS) DIFFÉRENCES 

APPROCHES 
AVANT APRÈS 

,Henri-Bourassa ouest 
(à l'ouest de Pascal-Gâgnon) 

33 000 33 000 Pas de changement 

Henri-Bourassa centre 
(entre Pascal-Gagnon et 
6e Avenue) 

19 000 22 500 Ajout de 3 500 

Henri-Bourassa est 
(à 1'est de la 6e avenue) 

16 500 15 000 Bai sse de 1 500 

Pascal-Gagnon 26 000 19 500 Baisse de 6 500 

6e Avenue 6 000 9 500 Ajout de 3 500 

Voie de service est 15 000 Débit: 15 000 
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Un deuxième fait concerne les résultats des comptages à l'in-
tersection Henri-Bourassa / Pascal-Gagnon: il existe un désé-
quilibre de 2 500 véhicules/jour en faveur de la direction 
nord-sud sur Pascal-Gagnon, avant l'ouverture de la voie de 
service est, déséquilibre qui s'est amplifié à 4 000 véhicules 
/jour après la mise en service de la voie de service est. Ce 
déséquilibre trouve son pendant inverse dans les débits à l'in-
tersection de la voie est et du boulevard Henri-Bourassa avec 

10 000 véchicules/jour en direction sud-nord et 5 000 en direc-
tion nord-sud. 

Ces déséquilibres dans les débits directionnels sur Pascal-
Gagnon et voie de service est seraient dus à plusieurs fac-
teurs: 

- difficulté d'accès en direction nord sur Pascal-Gagnon à 
partir de l'autoroute 40, à cause de l'absence de lien 
direct; 

- itinéraire voie de service est / Bombardier (4® avenue) / 
Pascal-Gagnon non fonctionnel à cause des problèmes de circu-
lation aux intersections de la rue Bombardier et des voies de 
service est et ouest; 

- caractère direct du prolongement de la voie est jusqu'au bou-
levard Henri-Bourassa pour la circulation en direction nord; 

- faible qualité du service à l'intersection Henri-Bourassa / 
Pascal-Gagnon; 

- niveau de service déficient à l'intersection voie de service 
est / boulevard Henri-Bourassa: une voie dans chaque sens 
pour les quatre embranchements de l'intersection - débit très 
élevé aux heures de pointe - accotement servant de voie de 
virage ou voie de dépassement à droite - pourcentage très 
élevé de véhicules lourds provenant des secteurs industriels 
environnants. 

11 appert donc que les artères nord-sud Pascal-Gagnon et voie 
de service est constituent en quelque sorte des goulots 
d'étranglement au niveau du boulevard Henri-Bourassa pour 
l'accès au territoire situé au nord-est, entre autres, le quar-
tier Rivière-des-Prairies. Il serait donc illusoire de s'at-
tendre à une réaffectation naturelle plus poussée du trafic sur 
la voie de service est et d'utiliser cette seule voie, avec la 
66 Avenue dans son prolongement, comme porte de sortie de la 
partie ouest du quartier Rivière-des-Prairies actuellement en 
plein développement. 
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1.5.3 RÉASSIGNATION ET PRÉVISIONS SOMMAIRES DE CIRCULATION -

Dans l'hypothèse où la voie de service ouest serait prolongée 
jusqu'au boulevard Henri-Bourassa, il y aurait un transfert 
vers cette nouvelle voie d'une partie du trafic circulant 
présentement sur Pascal-Gagnon et d'autres axes nord-sud 
(Langelier, Ray-Lawson). En effet, la rue Pascal-Gagnon, non 
seulement dessert le parc industriel de St-Léonard, mais 
constitue aussi un axe nord-sud important conduisant à 
l'autoroute 40, tout comme elle s'avère une porte de sortie 
diffusant le trafic originant du secteur nord-est de l'île de 
Montréal. 

Ainsi, dès l'ouverture de la voie de service est jusqu'au bou-
levard Henri-Bourassa, la pression exercée par les forts dé-
bits de circulation sur Pascal-Gagnon s'est relâchée au profit 
de cette nouvelle voie. Avec l'éventuelle ouverture de la 
voie ouest jusqu'à Henri-Bourassa, la nouvelle réassignation 
se ferait de telle sorte que le trafic serait plus ou moins 
équilibré entre les deux voies de service. La figure 1 indi-
que le nouvel équilibre des débits actuels entre les deux 
voies de service et une estimation des échanges de déplace-
ments au niveau du boulevard Henri-Bourassa dans l'optique du 
prolongement des voies de service vers le nord (au-delà du 
boulevard Henri-Bourassa) et en considérant que l'ensemble des 
éléments géométriques et les contrôles de circulation seraient 
aménagés de telle sorte que les problèmes de circulation 
anticipés soient minimisés. 

A moyen terme, les prévisions de développement de Rivière-des-
Prairies faites par la ville de Montréal indiquent que la 
population du quartier devrait atteindre 35 000 à 37 000 per-
sonnes pour 1990-1991, à partir de l'ajout annuel de 1 500 à 
2 000 nouveaux résidents aux 21 500 recensés en 1981. 

Par rapport à l'année 1983, dernière année dont nous disposons 
de comptages de circulation dans le quartier, l'augmentation 
de la population serait de l'ordre de 55 % à 60 % au début des 
années 1990. Comme les différents comptages de circulation 
ont permis de compiler pour l'année 1983 approximativement de 
9 000 à 10 000 véhicules sortant du quartier pendant une jour-
née et dont plus de la moitié se dirige en direction ouest et 
sud par l'intermédiaire des boulevards est-ouest, les estima-
tions, pour Te débit des années 1990, indiquent un ajout de 
2 500 à 3 000 véhicules diffusant par ces axes vers le sud et 
l'ouest. En ce qui concerne le trafic provenant du territoire 
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situé à l'ouest de l'autoroute (Montréal-Nord, St-Léonard, 
etc.) on prévoit une augmentation approximative de 1 500 
véhicules/jour pour la même période. 

En somme, les ajouts de trafic suivant (par journée et dans un 
sens) ont été obtenus: 

- du côté est: 

2 000 véh./jour par Perras et Duplessis et ensuite par voie 
de service vers le sud; 

500 véh./jour par Henri-Bourassa et ensuite par voie de ser-
vice vers le sud; 

300 véh./jour par Perras et Duplessis et ensuite par voie de 
service et Henri-Bourassa vers l'ouest; 

- du côté ouest: 

500 véh./jour par Perras et Duplessis et ensuite par voie de 
service vers le sud; 

1 000 véh./jour par Henri-Bourassa et ensuite par voie de 
service vers le sud; 

- Total : 

4 300 véh./jour (dans un sens). 

Il est à souligner que ces prévisions sont très approximatives 
et que dans l'ensemble elles pourraient être qualifiées de 
"conservatrices" puisqu'elles ne tiennent pas compte d'une 
part de la circulation induite attribuable aux développements 
dans le quartier et d'autre part de l'augmentation globale de 
la circulation existante suite aux futurs développements dans 
les zones limitrophes. 

Globalement, la figure 2 représente les échanges de déplace-
ments (véhicules) journaliers au début des années 1990 avec le 
prolongement des voies de service au delà du boulevard Henri-
Bourassa. 

1.5.4 CAPACITÉ DU RÉSEAU ET PROBLÈMES APPRÉHENDÉS. 

Il est généralement reconnu qu'en milieu urbain la qualité de 
la desserte offerte par le réseau routier est contrôlée par le 
niveau de service offert aux intersections. Pour le corridor 
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de l'autoroute 25 sur l'île de Montréal, deux intersections 
stratégiques pour la desserte du nord-est, et en particulier 
de Rivière-des-Prairies, offraient un niveau de service défi-
cient, compte tenu du débit de circulation qui s'y rencontre 
dans les divers mouvements: 

- l'intersection Henri-Bourassa / 6® Avenue / v o i e de servi-
ce est fonctionne à capacité durant les heures achalandées 
de la journée; 

- â moyen terme (1990), l'estimation des débits de circulation 
et des mouvements de virage à l'intersection Bombardier 
(4® Avenue) / voies de service est et ouest fait en sorte 
qu'on retrouverait, au point de vue de la planification, un 
niveau de service "D" à "E" respectivement pour chacune des 
intersections. 

Par ailleurs, les artères à deux voies supportant des débits 
de circulation de plus de 13 000 véhicules/jour peuvent être 
considérées comme chargées, notamment à cause de la présence 
d'un pourcentage appréciable de véhicules lourds. Ces tron-
çons se retrouvent sur: 

- le boulevard Henri-Bourassa à l'est de la rue Pascal-Gagnon, 
dans le quartier Rivière-des-Prairies; 
r 

- la rue Pascal-Gagnon au sud du boulevard Henri-Bourassa; 

- la voie de service est entre Henri-Bourassa et la 
Avenue (Bombardier) à Anjou, prolongée dans le quartier 
Rivière-des-Prairies par la 6® Avenue. 

Ainsi donc, ces trois artères importantes donnant accès au 
quartier Rivière-des-Prairies se retrouvent dans l'incapacité 
d'écouler les accroissements de circulation prévisibles à 
moyen terme en provenance de ce secteur, en déplacement vers 
le sud et l'ouest. 



OBJECTIFS DU PROJET 
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OBJECTIFS DU PROJET 

En décembre 1977, le gouvernement du Québec présentait l'op-
tion préférentielle d'aménagement de la région de Montréal: 
consolidation du tissu urbain à 1'intérieur du périmètre urba-
nisé actuel et réaménagement accéléré de l'île de Montréal en 
terme de qualité de vie. Cette option fut le fruit de nom-
breuses recherches et analyses conduites dans la région de 
Montréal au cours des dernières années par plusieurs offices 
et ministères du gouvernement du Québec. 

Dans cette optique, la ville de Montréal a choisi de mettre 
l'accent sur le développement du quartier Rivière-des-Prairies 
inégalement développé et peu peuplé jusque-là. Ce choix de 
développement s'inscrit dans la ligne de pensée du schéma 
d'aménagement de la Communauté urbaine de Montréal qui a 
comme parti d'aménagement "l'amélioration de la qualité de vie 
sur l'île (de Montréal) en y favorisant une urbanisation mieux 
équilibrée". Un des deux principaux concepts proposés vise 
"la consolidation et la structuration du tissu urbain dans les 
secteurs excentriques de la Communauté à l'intérieur du péri-
mètre d'urbanisation". 

Devant cet ensemble d'options et d'orientations supérieures 
gouvernementales, le projet à l'étude vise à aider au désen-
clavement du quartier Rivière-des-Prairies en y améliorant 
l'accessibilité, les conditions de circulation et la structure 
du réseau routier. 

Il faut spécifier que du strict point de vue circulation le 
projet a comme objectif d'assurer un niveau de service accep-
table dans ce secteur. Par ailleurs, la construction de la 
voie de service ouest entre la rue Bombardier (4® Avenue) et 
le boulevard Henri-Bourassa constituera un accès important à 
la zone industrielle située au nord-ouest de l'intersection de 
la rue Bombardier et la voie de service ouest, dont le déve-
loppement devrait être finalisé d'ici 1990. 
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Afin de répondre à certains besoins de circulation, notamment 
au niveau du trafic de transit, la construction des voies ra-
pides de l'autoroute de même que les étagements seront requis 
ultérieurement. 



RECHERCHE ET ANALYSE 
DE SOLUTION 
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RECHERCHE ET ANALYSE DE SOLUTION 

3.1 L'AUTOROUTE 25; LA SOLUTION PRIVILÉGIÉE 

Pour répondre aux objectifs du projet, une seule solution est 
étudiée, soit le corridor de l'autoroute 25. Cette position 
s'appuit sur des raisons d'expropriation et de planification. 
En effet, d'une part le ministère des Transports est proprié-
taire de l'ensemble des terrains nécessaires à la réalisation 
de ce projet, et ce depuis 1968, et d'autre part le développe-
ment et la planification du milieu environnant se sont réali-
sés en fonction de cette infrastructure. Il ne saurait donc 
être question de modifier cette solution pour une autre alter-
native. • , 

3.1.1 CONCEPT ORIGINAL 

A l'origine, l'autoroute 25 devait relier directement le tun-
nel Louis-H. Lafontaine et le coeur de l'est de Montréal au 
secteur est de Laval et Terrebonne, par des voies rapides 
sises dans l'axe de la Montée St-Léonard. Cette autoroute 25 
initiale devait intersecter l'autoroute 440 à Laval à proximi-
té de l'actuelle polyvalente Evariste-Leblanc. 

3.1.2 CARACTÉRISTIQUES OPÉRATIONNELLES. 

L'ensemble de l'autoroute 25: 

Le concept original de l'autoroute 25 prévoit, pour le tronçon 
entre Laval et Anjou, une autoroute à deux chaussées de trois 
voies chacune, pour un total de six voies, sur une longueur de 
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9,1 kilomètres entre l'autoroute 40 et l'autoroute 440 
(section d'autoroute actuellement numérotée A-25). Ce projet 
comporte, outre les voies rapides, trois échangeurs de 
circulation (à l'intersection de l'autoroute 440 et du 
boulevard Lévesque à Laval et du boulevard Henri-Bourassa à 
MontréalAnjou), des voies latérales à l'échangeur de 
l'autoroute 440, un pont au-dessus de la rivière des Prairies, 
des voies de service au sud de ce pont. Il comporte.de plus 
des étagements pour les voies ferrées du Canadien Pacifique à 
Laval et du Canadien National à Montréal. 

Le tronçon Bombardier/Henri-Bourassa: 

En ce qui concerne le tronçon de l'autoroute 25, entre un 
point situé à une distance de 300 mètres au sud de la rue 
Bombardier et le boulevard Henri-Bourassa, les caractéristi-
ques opérationnelles sont les suivantes: 

- deux (2) chaussées à trois (3) voies rapides de 3,65 m 

chacune 
- terre-plein central de 6 mètres 
- accotements de 3 mètres 

- voies de service de 10 mètres chacunes et des trottoirs de 

1,5 mètre. 

Les voies rapides, les voies de service et les bretelles de 
l'échangeur à la hauteur du boulevard Henri-Bourassa, passent 
en déblai, en dessous de ce dernier, tout comme elles passent 
sous la voie ferrée du Canadien National. Le boulevard Henri-
Bourassa sera quelque peu rehaussé. 

Le viaduc dans l'axe de la rue Bombardier (4^ Avenue) sera 

une structure surélevée. 
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3.2 LES PHASES DE RÉALISATION 

3.2.1 A COURT TERME ^ ^ - ^ 

L'étude des débits de circulation, particulièrement sur la 
voie de service est actuellement en opération au sud du boule-
vard Henri-Bourassa, démontre le besoin de prolonger à court 
terme la voie ouest jusqu'à ce boulevard. De plus les impor-
tants débits et mouvements de Virage à cette intersection, et 
les prévisions d'augmentation de débit dans le futur impli-
quent la nécessité de réaménager le boulevard Henri-Bourassa 
et de réaliser des aménagements géométriques à l'intersection 
des voies de service avec le boulevard. En fait, ces aménage-
ments doivent être construits au cours de l'été 1987. 

Donc, à court terme,. Ta construction se confinera: 

- à la voie de service ouest; 
- au réaménagement du boulevard Henri-Bourassa 

3.2.2 A DES TERMES ULTERIEURS-

La construction des voies rapides de l'autoroute 25 et de 
l'échangeur n'est pas incluse actuellement à la programmation 
du ministère en raison des nombreuses autres priorités exis-
tant dans la région métropolitaine et des investissements im-
portants requis. 

3.3 LES COUTS 

3.3.1 EVALUATION. 

Le coût des divers aménagements prévus d'ici un certain terme 
sont les suivants: 
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voie de service ouest (A-B)* 
bretelles (C-B et les boucles 
au sud de l'échangeur) 
viaduc 4® Avenue et approches 
viaduc Henri-Bourassa 
réaménagement Henri-Bourassa (D-E) 

; 1 717 000,00 $ 
698 000,00 $ 

1 950 000,00 $ 
; 2 400 000,00 $ 
: 1 224 000,00 $ 

* Ces lettres correspondent à des sections de l'infrastructure 
routière, lesquelles sont montrées à la carte 7. 

3.3.2 PARTAGE DES COÛTS. 

Certaines modifications ont dû être apportées au protocole 
d'entente initial entre le ministère des Transports et la 
ville d'Anjou. L'addenda 2 à cette entente, lequel a trait 
aux coûts d'expropriation et la construction de l'autoroute 25 
entre le boulevard Métropolitain et les limites nord ^de la 
ville d'Anjou, apparaît à l'annexe 1. En bref, les coûts de 
construction des tronçons BC et DE apparaissant à la carte 7 
sont imputables au ministère des Transports alors que le tron-
çon AB sera défrayé par la ville d'Anjou. 



BRÈVE DESCRIPTION 
DU MLEU LOCAL 
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PROLONGEMENT DE L'AUTOROUTE 25 AU 
BOULEVARD HENRHBOURASSA 
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A , B : ANJOU 

B . C 
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I Gouvernement du Québec 
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BRÈVE DESCRIPTION DU MILIEU L O C A L " 

Le projet se situe principalement dans la partie nord-ouest de 
ville d'Anjou. Une petite partie du projet se localise à 
l'intérieur de la ville de Montréal. 

En 1985, la superficie développée de 897,43 hectares représen-
tait 64 1o de la superficie totale du territoire d'Anjou de 
1 402 hectares. 

Avec 44 % de la superficie totale, les terrains industriels 
accaparent la plus forte proportion du territoire. Sur les 
618 hectares consacrés à des fins industrielles, 227 sont oc-
cupés et 319 vacants. 

Les fonctions résidentielles et commerciales requièrent 410 
hectares, dont 325 déjà occupés et 85 vacants. Représentant 
29 % de la superficie totale, il s'agit de la catégorie mono-
polisant le plus de terrains après la classe industrielle. 

Un total de 56,5 hectares est consacré aux parcs, ce qui re-
quiert 4 % de la superficie totale du territoire. Les éta-
blissements publics, rues et autoroutes nécessitent 317,6 hec-
tares soient 22,7 % du territoire. 

Les résidences uni familial es étaient en 1985 au nombre de 
2 485, alors que les résidences bi et trifamiliales sont de 
2 619 bâtiments; ces dernières totalisant 6 125 logements. 
Le nombre d'édifices multifamiliaux de plus de 3 logements est 
de 472, dans lesquels il y a 6 386 logements. La population 
en 1986 était de 38 000 personnes. 

En 1986, la population totale de Ville d'Anjou était de 38 000 

personnes. 



ZONE D'ÉTUDE; DÉLIMITATION 
ET JUSTIFICATION 
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ZONE D'ÉTUDE; DÉLIMITATION ET JUSTIFICATION 

La limite ouest, dans la partie sud du projet, est située 
approximativement à 450 mètres du centre ligne de l'autoroute 
25 déjà construite (voir carte 8). Cette limite permet d'in-
clure la partie du secteur résidentiel susceptible d'être 
affecté par le bruit. Plus au nord, à la hauteur de la rue 
Bombardier (4e avenue), la limite se déplace vers l'ouest pour 
suivre la ligne de transport d'énergie hydro-électrique; cet 
espace permet également d'inclure les zones vouées au dévelop-
pement domiciliaire susceptibles d'être affectées par le 
bruit. 

Afin de pouvoir déterminer les impacts directs et indirects 
pour l'ensemble des composantes environnementales, la limite 
est suit la rue Colbert. 

Située près du point de chute du projet (voies rapides de 
l'autoroute 25 actuelle), la rue Jarry constitue la limite 
sud. Elle est suffisante pour permettre d'évaluer les impacts 
sur les aspects visuels et sonores. 

Quant à la limite nord, elle correspond à l'extrémité nord de 
l'échangeur à construire, soit la voie ferrée. 



6 

DESCRIPTION DU 
MILIEU RÉCEPTEUR 
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DESCRIPTION DU MILIEU RÉCEPTEUR 

6.1 MILIEU HUMAIN 

6.1.1 UTILISATION DU SOL 

La zone d'étude se situe majoritairement sur le territoire de 
la ville d'Anjou. Une partie de l'espace localisé au nord du 
boulevard Henri-Bourassa est intégré au territoire de la ville 
de Montréal. Pour toutes les informations concernant 
l'occupation du sol, le lecteur peut référer à la carte 8, 
s'il veut localiser les aménagements, équipements ou aux 
autres utilisations, dont il est question. 

L'espace occupé dans la partie est de la zone d'étude, entre 
la voie de service de l'autoroute 25 et la rue Colbert, 
comprend principalement des industries dont quelques unes sont 
de fabrication, d'autres de services, et enfin quelques 
entrepôts (voir carte 8). 

Un sous-centre d'entretien du ministère des Transports est 
localisé dans la partie sud du projet, en bordure ouest de 
l'autoroute 25. Ce sous-centre comprend un terrain d'entrepo-
sage de différents équipements de même qu'un "igloo" servant à 
l'entreposage de sels de déglaçage. 

Les résidences unifami 1ial es et bifamilial es en rangée compo-
sent la majeure partie de l'espace entre les rues Jarry et 
Bombardier, à l'ouest du terrain occupé par le sous-centre 
d'entretien du ministère des Transports. Quelques industries 
légères sont implantées au nord de ce secteur résidentiel, à 
l'intérieur de l'ilôt délimité par les rues Jodoin, 
Bombardier, Renaude-Lapointe, et la voie de service ouest de 
l'autoroute. Plus au nord, un bâtiment industriel était en 
construction à proximité de la rue Bombardier, au moment de 
l'élaboration de cette étude. En fait, selon une information 
fournie par le directeur du Service de l'environnement de la 
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ville d'Anjou, un développement industriel est prévu à court 
terme dans le quadrant nord-ouest de l'intersection de la rue 
Bombardier et l'autoroute 25. Ce développement débutant à la 
rue Bombardier et se terminant au boulevard Henri-Bourassa 
devrait accaparer une bonne partie de l'espace consacré dans 
ce secteur à l'activité industrielle. Il s'agit également 
d'industries légères. 

Trois corridors de transport d'énergie hydro-électrique tra-
versent la zone d'étude; un dans une direction nord-sud cons-
tituant, au nord de la rue Bombardier, la limite ouest de la 
zone d'étude; deux autres dans un axe est-ouest, à proximité 
du boulevard Henri-Bourassa et près de la limite nord. 

Un tronçon du réseau ferroviaire Canadien National traversant 
le nord de 1'Ile de Montréal forme la limite nord de la zone 
d'étude. 

La partie résiduelle de la zone d'étude est composée de ter-
rains vacants en friche, ou de petites parcelles boisées. 

Un fossé traverse la partie nord de la zone d'étude dans un 
sens est-ouest. Il s'agit d'un fossé canalisant les eaux flu-
viales du secteur industriel situé au nord-est de la ville 
d'Anjou vers le bassin de rétention de ces eaux, lequel est 
localisé à l'ouest du corridor de transport d'énergie hydro-
électrique. 

La présence d'une petite étendue d'eau, à l'ouest de la zone 
d'étude, amènera sûrement le lecteur lors du visionnement des 
différentes cartes, à s'interroger sur sa fonction. Ainsi 
même si ce plan d'eau se situe à 1'extérieur de la zone d'étu-
de, une brève description en est faite. Il s'agit d'un bassin 
de rétention des eaux provenant du réseau des égouts pluviaux 
situé dans la partie de la ville d'Anjou au nord de 
l'autoroute 40 (boulevard Métropolitain). Pour régler un 
problème de refoulement des eaux pluviales, et donc 
d'inondations survenant à certains moments, la municipalité a 
privilégié, comme solution, l'aménagement de lacs de retenue 
des eaux pluviales permettant de diminuer les pointes de débit 
de ruissellement en retardant l'évacuation de ces eaux. Ces 
eaux se déversent dans le ruisseau De Montigny, lui-même 
tributaire de la rivière des Prairies. Un aménagement paysagé 
encadre le bassin de rétention. 
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Enfin il est à souligner qu'une bonne partie de l'espace situé 
entre la rue Bombardier et le boulevard Henri-Bourassa, à 
l'ouest de l'autoroute 25, est utilisé comme site de dépôt à 
neige par la ville de Montréal-Nord. 

Patrimoine architectural 

La documentation du ministère des Affaires culturelles ayant 
trait au patrimoine architectural du Québec a été consulté 
afin de répertorier des bâtiments et autres éléments ethnogra-
phiques possédant les caractéristiques patrimoniales et sus-
ceptibles d'être localisés à l'intérieur de la zone d'étude. 
Il appert qu'aucun bâtiment possédant une valeur patrimoniale 
y est situé. 

6.1.2 LE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE 
DE MONTRÉAL — 

Le Conseil de la Communauté urbaine de Montréal a adopté le 
schéma d'aménagement le 20 août 1986. Comme une demande de 
modification a été expédiée par le Ministre des Affaires muni-
cipales, en date du 18 février 1987, le schéma d'aménagement 
n'était pas en vigueur lors de la rédaction de l'étude d'im-
pact. 

"Le parti d'aménagement" 

Par l'entremise de son schéma d'aménagement, la Communauté 
urbaine de Montréal a retenu comme "parti d'aménagement", une 
option composée de deux volets: le premier propose la conso-
lidation et la structuration du tissu urbain dans les secteurs 
excentriques de la Communauté à l'intérieur du périmètre d'ur-
banisation; le deuxième propose la revitalisation et la reva-
lorisation de la zone centrale. Ces deux volets sont complé-
mentaires, c'est-à-dire que l'aménagement des secteurs excen-
triques doit se faire en même temps que la réhabilitation de 
la zone centrale et du développement du centre- ville. La 
zone d'étude est principalement reliée au premier de ces 
volets. 
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Cette option qui repose sur la volonté de la Communauté 
d'améliorer la qualité de vie sur l'île en y favorisant une 
urbanisation mieux équilibrée, répond aux objectifs 
d'aménagement suivants: 

- améliorer le cadre et les conditions de vie des citoyens; 
- établir une structuration rationnelle du territoire; 
- rapprocher l'emploi des bassins de main-d'oeuvre; 
- assurer une meilleure répartition et utilisation des équipe-

ments et services publics, ainsi que leur accessibilité à 
l'ensemble de la population; 

- protéger et mettre en valeur les éléments du milieu patrimo-
nial et naturel. 

Les grandes orientations 

Les grandes affectations à l'intérieur de la zone d'étude se 
résument à deux types: l'habitation à l'ouest du corridor de 
l'autoroute 25 et l'industrie de catégorie 1 à l'est. Seules 
les grandes orientations relatives à ces composantes seront 
présentées, de même que celles ayant trait aux voies de circu-
lation. 

Les grandes orientations dans le domaine de l'habitation sont: 

- favoriser la densifi cation autour des stations du transport 

collectif; 
- consolider le développement résidentiel en continuité avec 

le tissu urbain existant; 
- favoriser le développement résidentiel à moyenne et haute 

densité autour des équipements existants et prévus; 

au niveau de l'industrie: 

- favoriser le développement de l'activité industrielle; 
- consolider dans un premier temps le développement de l'ac-

tivité industrielle à l'intérieur des secteurs existants et, 
dans un deuxième temps, favoriser le développement de nou-
veaux espaces industriels; 

- encourager la modernisation de la structure et la réaffecta-
tion à des fins industrielles des espaces industriels dé-
suets dans le secteur est; 

- développer l'activité industrielle de haute technologie; 
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et enfin sur le plan des infrastructures de transport: 

- assurer la desserte des zones de développement et l'accès 
aux pôles d'activités; 

- assurer le meilleur niveau de service pour la circulation de 
transit intra et inter-sectorielle; 

- canaliser la circulation de transit vers un réseau de voies 
compatibles avec cette fonction; 

- limiter les prolongements du réseau autoroutier en vue de 
contrer 1'étalement urbain; 

- prévoir les raccords et prolongements nécessaires pour sou-
lager le réseau de voies locales de la circulation de tran-
sit; 

- favoriser un meilleur accès aux secteurs enclavés ou mal 
desservis, par le prolongement de certains tronçons d'artè-
res principales; 

- favoriser le développement d'une voie de circulation à ca-
ractère panoramique en bordure de certains plans d'eau 
entourant le territoire. 

Affectations du sol 

Tel que spécifié antérieurement tout le secteur inclus dans la 
zone d'étude, à l'ouest de l'autoroute 25 actuelle et proje-
tée, au sud du boulevard Henri-Bourassa, est affectée à l'ha-
bitation. Pour cette zone, les occupations du sol autorisées 
sont les suivantes: résidences (devant représenter au moins 
60 1o de la superficie de l'aire d'affectation), commerces, 
autres entreprises publiques*, équipements socio-culturels et 
sportifs, cimetière, industrie de classe 1, réserves naturel-
les, grands parcs municipaux, parcs locaux et golfs. Le coef-
ficient d'occupation du sol prévu est de 0,5 à 2 ce qui expri-
me des densités faibles et moyennes. 

* L'occupation "autres emprises" comprend les immeubles des-
tinés à des fins publiques et présentant des superficies 
moins importantes que les grandes emprises publiques. Ils 
comprennent à titre non limitatif les voies de chemin de 
fer, les voies de circulation, les lignes de transport 
d'énergie. 
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Le schéma présente les séquences de développement et tout le 
territoire non occupé à l'ouest de l'autoroute 25, au sud du 
boulevard Henri-Bourassa, est identifié comme une zone à dé-
velopper en priorité. 

Le territoire intégrant le corridor de l'autoroute 25 et la 
partie à l'est de cette infrastructure est affecté à l'indus-
trie 1; c'est à dire des immeubles industriels ne présentant 
pas un niveau de nuisance important. Le coefficient du sol 
prévu est de 0,2 à 1; soit une faible densité devant bien 
s'harmoniser avec les espaces industriels avoisinant, égale-
ment à faible densité. Les occupations du sol permises sont 
les suivantes: résidence, commerce, grandes emprises publi-
ques, autres emprises publiques, équipements socio-culturels 
et sportifs, l'industrie de type 1 (dont l'occupation doit 
représenter 60 % de la superficie de l'aire d'affectation) de 
même que les parcs locaux. Cet espace est identifié au schéma 
comme une zone d'activité industrielle de forte croissance. 
Il est toutefois indiqué au schéma que les zones de forte 
croissance "n'ont aucunement la prétention de qualifier l'ave-
nir réservé aux zones ainsi identifiées, mais visent plutôt à 
évoquer la situation actuelle". 

La bande de terrains située entre le boulevard Henri-Bourassa 
et la voie ferrée, au nord de la zone d'étude, est affectée à 
l'industrie II. L'occupation autorisée par la zone "industrie 
II" comprend les immeubles présentant un niveau élevé de 
bruit, de poussière, de chaleur et de vibrations, susceptible 
d'affecter de manière importante la qualité de vie du voisina-
ge. Les industries de type 1 sont également autorisées. Ou-
tre les industries; les commerces d'appoint, les grandes em-
prises publiques et autres sont permis. 

Sur le plan des voies de circulation, la Communauté urbaine 
retient dans le cadre de son schéma d'aménagement le prolonge-
ment de l'autoroute 25, entre l'autoroute 40 (Métropolitaine) 
et le territoire de la ville de Laval. Afin de rencontrer les 
objectifs généraux qu'elle a établis, et de corriger certaines 
lacunes du réseau existant la Communauté propose, entre au-
tres, le prolongement des voies de service de l'autoroute 25. 
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6.1.3 ZONAGE MUNICIPAL ^ 

L'emprise de l'autoroute 25 est consacré "groupe public P-B" 
au plan de zonage de la ville d'Anjou. L'un des usages auto-
risé par le règlement de zonage no 1231 et ses amendements est 
justement 1'emprise des grandes voies principales. Tout comme 
au niveau régional par l'entremise du schéma d'aménagement, le 
rôle auquel est destiné le corridor de l'autoroute 25 est con-
firmé par l'outil d'aménagement local. Comme il sera possible 
de le constater dans les paragraphes qui suivent, la planifi-
cation du territoire a été effectuée en considérant l'implan-
tation éventuelle de 1'infrastructure routière. 

Ainsi une zone tampon définie comme "groupe Industrie de type 
contrôlée" (I-A) longe de part et d'autre la majeure partie de 
l'autoroute. Les usages autorisés pour ce type d'industrie 
sont les industries et les commerces satisfaisant aux condi-
tions suivantes: 

- ils ne sont cause, ni de manière soutenue, ni de manière 
intermittente, d'aucun bruit, fumée, poussière, odeur, gaz, 
chaleur, éclat de lumière, vibration, ni de quelqu'autre 
inconvénient que ce soit pour le voisinage immédiat, hors du 
terrain où s'en trouve la source; 

- ils ne présentent aucun danger d'explosion ou d'incendie; 
- toutes les opérations, sans exception, sont menées à l'inté-

rieur de bâtiments fermés; 
- aucune marchandise ni aucun équipement à l'exception de 

matériel roulant neuf, n'est laissé à l'extérieur des bâti-
ments pour quelque période que ce soit; 

- les centres commerciaux, les groupes de plus de deux commer-
ces contigus, les stations-services et les établissements de 
lavage de véhicules ne sont pas autorisés. Par ailleurs, 
les commerces reliés à la récréation sont permis. 

Afin de favoriser le développement d'une zone industrielle de 
première qualité offrant également les services utiles à l'in-
dustrie du camionnage, l'ilôt délimité par la voie de service 
est de l'autoroute, les rues Bombardier, Colbert et Ravenel 
est voué à l'industrie légère et à celle liée au camionnage 
(I-S). '< Les usages autorisés sont les industries et certains 
comiTierGes. répondant aux exigences décrites antérieurement pour 
le' gro%^A>;i;pà,u5l:r,te de type contrôlée". Les autres usages 

prévus .«SB^Iè t y p é / ^ à l'industrie du camionnage. Cet 
ilôt aGC|i[/il1#''dé^^ des bâtiments conformes à cette disposi-
tion. 
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Une pochette localisée en bordure de l'autoroute sur le terri-
toire du sous-centre d'entretien du ministère des Transports, 
au sùd de la zone d'étude, est consacrée à l'habitation bifa-
miliale tous genres 2 étage, multifamiliale tous genres 2 et 3 
étages. 

Il est planifié, à l'ouest de l'emprise de l'autoroute 25 
entre la bande de territoire voué à l'industrie contrôlée 
(I-A) et le corridor de transport d'énergie hydro-électrique, 
une zone d'habitation selon un plan d'ensemble. Cette zone a 
comme principal but de permettre l'aménagement cohérent d'une 
nouvelle unité de voisinage, , comprenant des habitations de 
tous genres et des services communautaires requis pour sa 
desserte. 

L'espace au sud-ouest de la zone d'étude est principalement 
affecté aux groupes d'habitations regroupant des résidences 
uni familial es, bifamilial es et multifamilial es n'excédant pas 
deux étages., La majeure partie de ce secteur est développé, 
et l'utilisa^tion du sol reflète le zonage du milieu. 

La zone 
sud de 
existante. 

P.A. (groupe public d'envergure locale) à l'extrémité 
la zone d'étude délimite l'espace requis pour une école 

Le corridor de transport d'énergie hydro-électrique situé à 
l'extrémité ouest de la zone d'étude, dans un axe nord-sud est 
défini selon le plan de zonage comme "groupe public d'enver-
gure municipale" à l'intérieur duquel évidemment ce type d'é-
quipement est autorisé. A proximité de la jonction du boule-
vard Henri-Bourassa, cette bande de zonage s'élargit jusqu'à 
la limite de l'emprise de l'autoroute 25. Cette zone corres-
pond à l'emplacement prévu d'un poste de transformation d'é-
nergie hydro-électrique. Il est à noter que la Communauté 
urbaine de Montréal a également inscrit à son schéma d'aména-
gement, la localisation de ce poste à cet endroit. 

Enfin, la partie nord de la zone d'étude intégrée au terri-
toire de la ville de Montréal est zonée industrielle. 
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6.2 MILIEU BIOLOGIQUE 

6.2.1 CADRE SYNÉCOLOGIQUE RÉGIONAL 

La zone d'étude s'inscrit dans le domaine climacique de l'éra-
blière sucrière à Caryer cordiforme (Grandtner, 1977). Il 
s'agit d'un domaine restreint à la portion la plus méridionale 
du Québec et aussi la plus grandement déboisée pour fin d'a-
griculture et d'urbanisation. 

L'érablière sucrière à Caryer cordiforme représente le groupe-
ment climacique présent seulement dans les stations mésiques. 
Dans d'autres conditions de drainage, divers groupements sont 
trouvés telles des érablières argentées, des frênaies rouges 
et des érablières sucrières à Chêne rouge ou à Hêtre 
d'Amérique, par exemple. 

6.2.2 FLORE RÉGIONALE 

Malgré l'absence d'inventaire floristique pour la zone d'étu-
de, il importe de signaler qu'elle fait partie de la région 
montréalaise de la plaine du Saint-Laurent. Or cette région 
avec celles de l'Outaouais, de l'archipel d'Hochelaga, du 
Richelieu, des Montérégiennes et des Cantons de l'Est comptent 
pour 58 % des plantes vasculaires rares à la fois au Québec et 
au Canada (85 taxons sur un total de 408 plantes rares) 
(Bouchard et , 1985). 

Toutefois, dans cette zone fortement urbanisée, les terrains 
vagues et les abords des rue occupent une superficie 
importante. La flore comprend surtout des plantes qui suivent 
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l'humain ou ses activités, une flore dite synanthropique. 
Celle-ci est considérée riche et variée tant par ses origines 
que par sa composition floristique (Vincent et Lachaîne, 
1986). La plus grande partie de cette flore montréalaise est 
cependant constituée d'espèces introduites (environ 68 %, soit 
154 espèces sur un total de 226 espèces) (Vincent et Lachaîne, 
1986). 

6.2.3 LES GROUPEMENTS VÉGÉTAUX 

Cette section comprend les descriptions des groupements végé-
taux observés lors de la visite de terrain. Ceux-ci sont lo-
calisés sur la carte portant sur l'utilisation du sol (voir 
carte 8). 

Êrablière sucrière à Caryer cordiforme 

La petite surface boisée, sise au nord du boulevard Henri-
Bourassa et à 1'^ouest de la 6® Avenue comprend du Caryer 
cordiforme, de l'Érable noir, de l'Érable à sucre, du Tilleul 
d'Amérique, du Cerisier tardif, de l'Ostryer de Virginie et du 
Chêne à gros fruits. Sa composition floristique permet donc 
de la rattacher à 1'êrablière sucrière à Caryer cordiforme. 

Ce groupement, déjà près d'un boulevard, est bordé de panneaux 
réclames (au sud) et limité par un terrain remblayé (à 
l'ouest). Il est cependant en bon état. Sa hauteur se situe 
entre 15 et 20 mètres. 

Chênaie à gros fruits 

Un groupement végétal fortement dominé par le Chêne à gros 
fruits d'une hauteur moyenne d'environ 20 mètres et d'un dia-
mètre d'une vingtaine de centimètres est identifié à l'est de 
la voie de service est, entre le boulevard Henri-Bourassa et 
la rue Larrey. Il est limité par deux ravins l'un profond au 
sud, et l'autre plus étroit et moins profond à T e s t . En 
plus du Chêne à gros fruits, il comprend aussi du Frêne rouge. 
Nerprun cathartique, des aubépines et du Stéironéma cilié. 

* d.h.p.: diamètre à hauteur de poitrine 
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Frênaie rouge à Chêne à gros fruits 

Ce groupement est localisé à l'ouest de la voie de service est 
près du boulevard Henri-Bourassa. Il comprend du Frêne rouge, 
de l'Érable rouge, du Chêne à gros fruits. Dans les unités 
cartographiées, l'une comprend plus de Frêne rouge, de Bouleau 
gris et de Peupljer faux-tremble (près de la voie de service), 
l'autre plus d'Érable rouge et de Chêne rouge (près du boule-
vard Henri-Bourassa) et la dernière, des arbres en mauvais 
état et espacés. 

Frênaie rouge 

Les frênaies rouges, variées, peuvent ne représenter qu'une 
rangée d'arbres en bordure de route, une broussaille arbustive 
de terrain humide ou un bois assez haut soit entre 15 et 20 m. 
Dans ce groupement situé au sud de la rue Larrey, entre la rue 
Colbert et la voie de service est, le cortège floristique est 
constitué du Frêne rouge, de l'Orme d'Amérique, du Peuplier 
baumier, du Nerprun cathartique et du Cerisier de Virginie. 

Peupleraie faux-tremble 

Un grand bois de feuillus intolérants d'une hauteur inférieure 
à 10 m se trouve au nord-est de l'intersection de la rue 
Larrey et de la voie de service est. Le peuplier faux-tremble 
est généralement prédominant mais au nord il partage ce statut 
avec le Bouleau gris et au sud avec le Peuplier baumier. 

Une autre unité située au nord du boulevard Henri-Bourassa 
comprend du Peuplier faux-tremble et du Peuplier à feuilles 
deltoïdes. Malgré l'abondance ponctuelle du Cerisier de 
Pennsylvanie, de l'Érable Negundo et du Sumac vinaigrier, elle 
a été désignée ainsi. D'autres petites unités de Peuplier 
faux-tremble ont été observées sans être cartographiées. 
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Peupleraie à feuilles deltoïdes 

Ce groupement formé de jeunes Peupliers à feuilles deltoïdes 
occupe des sites où le sol a été remanié en bordure des 
routes. Il borde le boulevard Henri-Bourassa (côté sud) près 
de la voie de service est mais il se trouve aussi ailleurs 
dans la zone d'étude. 

Groupement à Sumac vinaigrier 

Ce groupement a été observé à l'ouest de la voie de service 
est entre le boulevard Henri-Bourassa et la voie ferrée. Il 
s'agit généralement d'une arbustaie basse colonisant des mi-
lieux très ouverts. Il y a des unités de ce groupement à 
quelques autres endroits. 

Phragmitaie commune 

Observée à au moins un endroit (près de la frênaie rouge à 
Chêne à gros fruits, à l'ouest de l'intersection du boulevard 
Henri-Bourassa et la voie de service est), ce groupement domi-
né par la Phragmite commune forme une haute herbaçaie continue 
occupant des zones humides. Ailleurs il a été associé à la 
prairie anthropique. 

Prairie anthropique 

La désignation prairie anthropique regroupe des herbaçaies 
humides comme les typhaies, des friches herbacées et des fri-
ches arbustives (humides ou non) avec du Cornouiller stolori-
fère," de l'aubépine et du saule. Cet almagame de groupements 
a été cartographié comme un tout. 

6.2.4 DYNAMISME DE LA VÉGÉTATION 

Selon l'état de nos connaissances de la région montréalaise, 
l'érablière sucrière à Caryer cordiforme représente le groupe-
ment terminal dans les conditions mésiques. Sa distribution 
est limitée au domaine du même nom. Elle est généralisée 
quoique les pressions anthropiques ont morcelé et considéra-
blement réduit les superficies qu'elle pouvait occuper. 

La chênaie à gros fruits est considérée aussi comme un grou-
pement terminal mais de nature édaphique. Selon Dansereau 
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(1959), c'est un groupement peu fréquent, (rare même) occupant 
les argiles mal drainées. Le Chêne à gros fruits comme d'ail-
leurs les Chênes bicolore et blanc, est considéré comme un 
élément du "midwest" américain, se retrouvant particulièrement 
dans la zone la plus méridionale du Québec (Rousseau, 1974). 

La frênaie rouge à Chêne à gros fruits peut être considérée 
comme un groupement de transition avancée vers la chênaie à 
gros fruits. Les frênaies rouges sont aussi des groupements 
de transition (Domon et Bouchard, 1981). Tous ces groupements 
ont une distribution limitée au domaine de Térablière sucriê-
re à Caryer cordiforme, dans les zones plus humides. Les peu-
pleraies constituent des groupements de transition comme le 
groupement à Sumac vinaigrier. Les groupements herbacés sont 
pionniers ou de transition vers des arbustaies. 

6.2.5 FAUME 

Jadis exploité à des fins agricoles et aujourd'hui voué au 
développement urbain, ce secteur de ville d'Anjou a depuis 
longtemps perdu son caractère naturel. Toutefois, ces modifi-
cations anthropiques ont permis l'introduction d'une faune 
adaptée à ce type de milieu. 

L'inventaire de la zone d'étude fut réalisé en décembre 1986, 
de sorte que peu de signes d'activité faunique ont été obser-
vés. Toutefois, l'analyse sommaire des milieux permet l'iden-
tification d'habitats fauniques potentiels. Des champs possé-
dant un drainage plus ou moins uniforme couvrent la majeure 
partie de la zone d'étude. Ils constituent un habitat favora-
ble pour le campagnol des champs, le rat surmulot, la couleu-
vre rayée et possiblement, plusieurs espèces d'oiseaux peu 
communes dans les villes. La rainette onicifère peut égale-
ment compter parmi les représentants de la faune présente. Il 
n'est pas rare qu'elle fréquente les dépressions humides où 
croissent les quenouilles et les phragmites. La perdrix grise 
ou européenne qui recherche un tel habitat, s'observe sporadi-
quement dans les champs qui persistent encore malgré l'urbani-
sation intensive sur T T l e de Montréal. Enfin, la marmotte, 
la mouffette et le rat musqué sont des espèces qui pourraient 
potentiellement utiliser ce milieu. 



57 

Les quelques îlots boisés épars où dominent les feuillus par-
ticipent sûrement à augmenter la diversité faunique de ce sec-
teur. Toutefois, la faible superficie représente un facteur 
limitant pour plusieurs espèces. En fait, à part les- oiseaux, 
il semble que seul l'écureuil gris peuple ces bois. 

6.3 MILIEU VISUEL 

6.3.1 CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE D'ÉTUDE 

Le milieu à l'étude se situe dans un paysage de type urbain 
dont ,1a particularité est d'offrir de grands dégagements vi-
suels en raison de l'utilisation du sol (terrains vacants, 
zone industrielle). De façon générale tant par la diversité 
de 1'utilisation du sol que par l'organisation spatiale de ses 
éléments, le paysage ne possède pas de caractère propre et 
offre peu de lisibilité. 

Traversé par plusieurs corridors de transport (ligne de hau-
te tension, certains aménagements dé l'autoroute 25, voie fer-
rée, fossés de drainage) le paysage présente peu de mise en 
scène harmonieuse. Seul l'échangeur à l'intersection des au-
toroutes 40 et 25 offre un point de repère'en raison de l'im-
portance de ce point de convergence. 

6.3.2 INVENTAIRE ET ANALYSE DES UNITÉS DE PAYSAGE 

La zone d'étude est constituée de 4 unités de paysage qui se 
distinguent par l'utilisation du sol, par les types de vues 
qu'elles offrent et par l'ambiance qui est propre à chacune 
d'elles (voir carte 10). Parmi ces unités de paysage nous 
retrouvons les unités composées du: 
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- corridor routier de l'autoroute 25 
- quartier résidentiel; 
- parc industriel; 
- terrain vacant. 

Le corridor routier de l'autoroute 25 

L'unité de paysage de l'autoroute 25 possède une grande ac-
cessibilité visuelle à partir du corridor routier. La cohé-
rence "et la continuité de l'utilisation du sol au sud contri-
bue à la qualité visuelle de ce tronçon bien qu'aucun élément 
d'intérêt visuel n'ait été inventorié. Au nord, le terrain 
appartenant au ministère des Transports offre à la vue un 
site d'entreposage de matériaux. 

Le quartier résidentiel 

L'accessibilité visuelle du quartier résidentiel est relati-
vement peu élevée. Les résidences sont de construction ré-
centes. Aussi le quartier présente un encadrement paysager 
peu développé et peu articulé. Toutefois, une attention 
particulière doit être accordée à la qualité de l'encadrement 
visuel du quartier en raison de la vocation du milieu. 

Parc industriel 

L'unité de paysage C possède une accessibilité visuelle 
faible. L'organisation spatiale moins bien définie présente 
des caractéristiques de discordance et la mise en scène 
présente peu d'intérêt visuel. 

Le terrain vacant 

Caractérisée par de grands dégagements visuels l'unité de 
paysage est ponctuée de bois en massif qui contribuent à 
absorber visuellement les corridors de transport d'énergie 
électrique. Encadrée par une utilisation du sol disparate 
(résidentiel, industriel, talus de remblaie, route, ligne de 
haute tension) l'unité visuelle présente un intérêt visuel 
mitigé d'autant. Le couvert végétal de même que l'ouverture 
du champ visuel contribuent à l'unicité de cette unité de 
paysage qui demeure un vestige de l'utilisation agricole de 
l'île de Montréal. 



59 

6.4 ARCHÉOLOGIE 

6.4.1 MÉTHODOLOGIE ^ 

Cette étude de potentiel archéologique vise à évaluer les 
répercussions des travaux prévus pour le prolongement de 
l'autoroute 25 sur des sites archéologiques connus ou éven-
tuels. Plusieurs démarches ont été entreprises dans ce but. 

L'étude du milieu physique a été réalisée à l'aide de la do-
cumentation disponible concernant la géologie, la géomorpho-
logie et la pédologie de la région à l'étude. Outre ces ren-
seignements, l'analyse des photographies aériennes à l'échel-
le 1:15000 {Q083315- 237 à 239) fut effectuée de même que 
l'étude de la carte topographique (31H/12) à l'échelle 
1:50000. 

La documentation archéologique pertinente a également été 
consultée (rapports archéologiques, fichier Inventaire des 
sites archéologiques du Québec, Ministère des Affaires cultu-
relles) de façon à caractériser l'environnement biophysique 
des sites archéologiques connus dans et autour de la zone 
d'étude. En effet, les schèmes de subsistance développés par 
les populations préhistoriques nécessitaient une étroite 
relation avec le milieu écologique: connaissance^ et exploi-
tation des ressources fauniques, végétales et minérales. 

Dans ce processus adaptatif, les caractéristiques de l'envi-
ronnement biophysique (faune, flore, relief, hydrographie, 
etc.) conditionnent, de^façon générale, l'établissement des 
groupes humains. 

Ainsi, dans une étude du potentiel archéologique, les carac-
téristiques physiques et humaines particulières aux sites 
archéologiques connus sont comparées aux caractéristiques 
environnementales du milieu, suggérant ainsi des critères 
spécifiques représentatifs des schèmes d'établissement des 
populations préhistoriques. 
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L'utilisation de ces critères discriminants, auquels peuvent 
s'ajouter des critères dits "intuitifs" qui ont pour but de 
couvrir toute la variabilité environnementale à laquelle les 
populations ont dû s'adapter, permet de déterminer théorique-
ment le potentiel archéologique de l'emprise du projet et de 
ses abords. Sur la base de l'importance relative des critè-
res retenus, le potentiel archéologique sera qualifié de 
fort, moyen ou faible. 

L'analyse vise à déterminer le degré de probabilité de loca-
liser d'éventuels vestiges d'occupation humaine ancienne à 
l'intérieur des zones à potentiel circonscrites. 

6.4.2 SITES ARCHÉOLOGIQUES CONNUS 

La consultation de la documentation archéologique (Ministère 
des Affaires culturelles) indique qu'aucun site archéologique 
préhistorique ou historique n'est actuellement connu à l'in-
térieur des limites d'emprise des travaux prévus ni à proxi-
mité de celles-ci. Aucune reconnaissance archéologique n'y a 
été tenue. 

A l'exception d'un seul, les sites préhistoriques connus sur 
l'île de Montréal et les environs (îles Jésus, Ste-Thérèse) 
possèdent une localisation riveraine, à peu de distance des 
plages actuelles et à des altitudes inférieures à 15 mètres. 

Les sites de la période euro-québécoise sont pour leur part 
localisés de façon particulière dans le Vieux-Montréal, sur 
l'Ile Ste-Thérèse, sur la pointe orientale de l'Ile Jésus et 
près de Terrebonne. 

Étant donné la localisation du présent projet, soit sur le 
plateau intérieur de l'île, les données archéologiques ont 
été de peu d'utilité dans la détermination du potentiel ar-
chéologique. Aussi ce sont les caractéristiques géomorpholo-
giques qui ont prévalu pour l'analyse. 
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6.4.3 POTENTIEL ARCHÉOLOGIQUE 

Incidence du milieu physique sur le potentiel archéologique 

Le projet est localisé à l'intérieur de 1'unité physiographi-
que des Basses-Terres du Saint-Laurent et fait partie de la 
province géologique du même nom dont les roches les plus com-
munes sont les calcaires et les schistes. 

Le tableau 4 illustre la séquence chronologiques des événe-
ments post-glaciaires (invasion marine, relèvement isostati-
que) et des différentes phases de la conquête par la végéta-
tion de ce milieu suite au dégagement des glaces. 

L'aire d'étude s'est trouvée libérée des glaces vers 12000 
ans A.A.* et fut alors submergée par les eaux salines de la 
mer de Champlain jusqu'à la cote altitudinale approximative 
de 170 m A.N.M.** Suite au relèvement isostatique, le re-
trait de celle-ci s'est effectué en formant avec les dépôts 
meubles des terrasses qui marquent différentes étapes de 
l'exondation de la plaine laurentienne. 

Les sédiments meubles de la région ont des origines diverses 
(glaciaires, marines, fluviatiles). Les plus importants 
dépôts sont ceux laissés par les glaciers (dépôts morainiques 
- till) et par la mer de Champlain (argile-limon). 

Au moins deux canaux d'irrigation anthropiques sont traversés 
par le tracé. Un bassin de retenue des eaux pluviales est 
par ailleurs localisé à quelques centaines de mètres à 
l'ouest de la zone d'étude. 

La topographie présente un faciès généralement plat, révélant 
par endroit une légère ondulation. Le projet se trouve à une 
altitude variant entre 30 et 38 m au dessus du niveau de la 
mer, avec une légère inclinaison en direction de la rivière 
des Prairies. La région immédiate au projet a été exondée 
entre 8600 et 9000 ans A.A. 

* Avant aujourd'hui 
** Au dessus du niveau de la mer 
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Occupation humaine ancienne 

L'état actuel de nos connaissances en préhistoire permet de 
tirer les grandes lignes de l'occupation humaine ancienne des 
Basses-Terres du Saint-Laurent. 

Le continuum temporel de la préhistoire québécoise, soit près 
de huit millénaires, est découpé en plusieurs séquences cul-
turelles correspondant à des changements socio-technologiques 
(tableau 5). 

Théoriquement, les premières traces d'occupation dans la ré-
gion pourraient être représentatives de la tradition "Piano" 
de la fin de la période paléo-indienne. Toutefois, aucun si-
te de cette époque n'y a encore été découvert, bien que plu-
sieurs sites soient connus dans le bassin des Grands-Lacs, la 
région du lac Saint-François, ainsi que sur la rive sud de 
l'estuaire du Saint-Laurent (région du Bic) et en Gaspésie. 

Les données colligées indiquent que l'implantation humaine 
dans la région à l'étude remonte à près de 6000 ans A.A., à 
la période de l'Archaïque. Les groupes constituant cette 
tradition vivaient principalement de chasse, de pêche et de 
collecte de fruits divers. Ils étaient nomades, se déplaçant 
en fonction de la disponibilité des ressources nécessaires à 
leur subsistance. 

La période suivante, le Sylvicole, voit l'acquisition de la 
poterie par les groupes de la plaine laurentienne. La cultu-
re du maïs et d'autres cultigènes prendront une part grandis-
sante dans la subsistance des groupes sylvicoles. Ces der-
niers seront de plus en plus sédentaires, s'organisant en 
villages souvent palissadés. 

Au début de la période historique (XVI® siècle), la région 
de Montréal était occupée par des groupes iroquoiens. 

Identification du potentiel archéologique 

Les données colligées permettent de croire qu'il est impro-
bable de découvrir des vestiges d'une occupation humaine an-
cienne à l'intérieur des limites du projet à l'étude en rai-
son de l'absence de critères discriminants positifs.^ De 
façon particulière, il appert que la zone d'étude a été con-
sidérablement perturbée par des activités de prélèvement de 
la terre noire. 



64 

TABLEAU 8: PRINCIPAUX DECOUPAGES CHRONOLOGIQUES ET CULTURELS POUR LE SUD DU QUEBEC 

TRADITION 

Paléo-Indien 

PERIODE 
CHRONOLOGIQUE 

9000(?) ans A.A.* 
6000 ans A.A. 

TRAITS CULTURELS DIAGNOSTIQUES 

Chasse au gros gibier. Pointes de projectiles 
marquées de retouches 
parallèles. 

Archaïque 
-Laurentien 
-du Bouclier 
-Maritime 

+6000 ans A.A. -
3000 ans A.A. 

Chasse, pêche, 
collecte. Nomadisme 
cyclique. 

Outils en pierre 
polie, poids de 
filets, outils en 
cuivre natif, 
outillage sur os, etc. 

Sylvicole 
i nitial 

3000 ans A.A. -
1000 ans A.A. 

Idem. Augmentation 
significative de la 
population. 

Apparition de la 
poterie. 

Sylvicole 
tf-fi-inal 

lOOC ans A.A. -
période de contact 
(16e et 17e siècles) 

Poussée démographique Sédentarisation de 
et début des pratiques certains groupes et 
agricoles dans la formation de villages 
plaine du Saint-Laurent, composés de plusieurs 

maisons 1 orgues. 

* A.A.: evant aujourd'hui 



65 

L'analyse des données culturelles et environnementales dispo-
nibles révèle que le potentiel archéologique de la zone d'é-
tude doit être considéré comme faible. 



IMPACTS ET MESURES 
DE MITIGATION 
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IMPACTS ET MESURES DE MITIGATION" 

7.1 METHODOLOGIE 

La qualification des impacts est liée à tout ce qui est expri-
mé dans l'étude en fonction d'un projet précis, que ce soit au 
chapitre de la problématique ou des inventaires. Elle résulte 
d'une démonstration édifiée tout au long de l'étude. 

Pour permettre d'évaluer l'impact de chaque intervention sur 
une composante environnementale, les paramètres: intensité, 
^tendue et durée, sont utilisés. L'intensité est définie se-
lon le niveau de déséquilibre engendré sur le milieu. La du-
rée correspond à la période durant laquelle le milieu subira 
des répercussions de l'action posée sur le milieu. L'étendue 
représente l'ampleur des répercussions au niveau spatial. 
Lorsque chacun de ces paramètres a été évalué, ils sont alors 
mis en relation sur la base de la réflexion et de la discus-
sion afin d'obtenir une valeur résultante qualifiant l'impact. 

"Sien que la démonstration par analyse explicative est privilé-
giée, une grille d'évaluation apparaissant au tableau 6 est 
intégrée puisqu'elle illustre de façon schématisée une démar-
che logique. 

|.a localisation des impacts et mesures de mitigation apparaît 
à la carte 11. 

7.2 MILÏEU HUMAIN 

Comme le ministère des Transports s'est porté acquéreur, dans 
les années 1960, de l'ensemble de l'emprise, la réalisation du 
projet ne requiert plus aucune expropriation. 
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T A B L E A U 6 : GRILLE D'ÉVALUATION DE L'IMPACT 

DURÉE 

PERMANENTE 
A LONG TERME 

A MOYEN TERME 

TEMPORAIRE 

INTENSITÉ ÉTENDUE IMPACT GLOBAL 

RÉGIONALE TRÈS FORT 

FORTE 
LOCALE FORT 

RÉGIONALE FORT 

MOYENNE 
LOCALE MOYEN 

RÉGIONALE MOYEN 

FAIBLE 
LOCALE FAIBLE 

RÉGIONALE FORT 

FORTE 
LOCALE MOYEN 

RÉGIONALE MOYEN 

MOYENNE 
LOCALE FAIBLE 

RÉGIONALE MOYEN 

FAIBLE 
LOCALE FAIBLE 

RÉGIONALE MOYEN 

FORTE 
LOCALE FAIBLE 

RÉGIONALE MOYEN 

MOYENNE 
LOCALE FAIBLE 

RÉGIONALE MOYEN 

FAIBLE 
LOCALE NÉGLIGEABLE 



68 

Compte tenu que la planification du territoire a été effectuée 
en considérant remplacement et les effets autant structurants 
qu'environnementaux de 1'infrastructure routière, le projet ne 
crée aucun impact négatif sur l'organisation spatiale du mi-
lieu. Au contraire, la réalisation des voies de service et 
des voies rapides, par les facilités d'échanges qu'elles génè-
rent, permettra d'inciter le développement industriel du sec-
teur. 

Ce projet s'inscrit dans les objectifs du schéma d'aménagement 
de même qu'il corrobore aux orientations. Il favorise égale-
ment la séquence prévue pour le développement du secteur. 

7.3 .VEGETATION 

7.3.1 VOIE DE SERVICE EST. 

Au niveau de la voie de service est, seule l'intersection avec 
le boulevard Henri-Bourassa subira des modifications. Ainsi 
tous les groupements végétaux localisés à l'est de la voie de 
service est ne subissent pas d'impact. Par contre, la cons-
truction de l'infrastructure modifie le paysage végétal (voir 
carte 11). 

Afin de décrire et d'évaluer les impacts, le corridor d'étude 
est scindé en trois tronçons: 1+070 à 2+200, 2+200 à 2+560 et 
2+560 à 2+750. 

7.3.2 TRONÇON I: 1+070 à 2+200. 

Description: 

Tel qu'apparaissant à la carte 11, la construction des voies A 
et B débute aux environs du chaînage 1+070 et celle de la voie 
D commence vers le chaînage 1+430. Les voies G et H permet-
tent l'accès aux voies A et B à partir des voies de desserte C 
et D et sont situées vers le chaînage 1+830. 
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Dans l'ensemble, ces voies traversent surtout des prairies de 
nature anthropique, parsemées de quelques arbres isolés. Il y 
a aussi quelques arbustaies. 

Évaluation: 

Bien que la végétation soit complètement détruite, l'intensité 
de l'impact est faible puisque sa valeur est de ce niveau. 
L'étendue de l'impact est locale et sa durée à long terme. 
L'impact est faible. Pour mitiger les impacts liés au déboi-
sement, au remaniement du sol et aux problèmes d'érosion, il 
faudra ensemencer toutes les surfaces dénudées. L'impact 
résiduel restera faible. 

7.3.3 TRONÇON II: 2+200 A 2+560. 

Description: 

Ce tronçon comprend les bretelles et boucles d'échangeurs au 
sud du boulevard Henri-Bourassa (voies M, L, J et K). Leur 
construction nécessite des travaux modifiant des prairies an-
thropiques, des arbustaies de transition à Peuplier à feuilles 
deltoïdes et des arboraies de transition comme les frênaies 
rouges. 

Dans l'ensemble, les voies projetées sont en déblai puis-
qu'elles doivent passer sous la voie ferrée du Canadien Natio-
nal. Ces déblais sont pour la plupart des voies d'au plus 
trois mètres (pour les voies J et M, les dénivellations sont 
plus faibles, à peine un mètre); ce qui entraîne des modifi-
cations au niveau du drainage. La présence de talus compor-
te aussi des risques d'érosion. Les bois à l'extérieur de la 
voie K (entre les voies K et J) sont éliminés de même que les 
arbres individuels et les prairies anthropiques. 

Circonscrit à l'intérieur de la voie K, se trouvent des bois, 
des frênaies humides qui, malgré le morcellement, possèdent 
des caractéristiques et des dimensions intéressantes. Il est 
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certain que la dénivellation prévue d'environ 2,4 mètres en-
traînera des modifications du drainage qui pourraient influer 
sur la succession du groupement. De plus, l'établissement des 
talus de déblais et la nécessité d'une zone de dégagement pour 
assurer la visibilité des utilisateurs amènent une réduction 
de la superficie des bois. 

Soulignons de plus que, le Frêne rouge et le Chêne à gros 
fruits ont une tolérance modérée au sel de déglaçage utilisé 
dans les conditions hivernales (Mathieu, 1979), alors que 
l'Érable rouge a une faible tolérance. 

Évaluation: 

Ainsi sauf pour l'intérieur de la voie K, l'intensité de l'im-
pact est faible. Son étendue s'avère locale et sa durée est à 
long terme. L'impact résultant peut donc être qualifié de 
faible. 

Pour l'intérieur de la voie K; l'intensité de l'impact est 
moyenne. L'impact a une étendue locale et une durée à long 
terme. La valeur résultante de l'impact est moyenne. Les 
mesures de mitigation suivantes devront être prises pour 
réduire cet impact. 

- Il est recommandé que le talus extérieur de déblai ait une 
pente maximum de 1 : 2 de sorte qu'il empiète le moins pos-
sible dans le massif boisé et qu'il puisse être ensemencé; 

- protection des arbres lors des travaux de construction, con-
formément à l'article 26.02.04 du Cahier des charges et 
devis généraux (voir annexe 2); 

- entretien minimum des bois en abattant les arbres morts ou 
renversés par le vent, de même que le nettoiement de ces 
bois. 

Avec l'application de ces mesures, l'impact résiduel occasion-
né par la voie K est faible. 
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7.3.4 TRONÇON III: 2+560 A 2+750. 

Ce tronçon comprend les boucles d'échangeurs du côté nord du 
boulevard Henri-Bourassa (les voies R et Q) en plus des voies 
A, B, C et D. Ces dernières traversent les prairies anthropi-
ques qui seront complètement détruites. 

La voie R nécessite le déboisement complet de l'érablière su-
cri ère à Caryer cordiforme. La dénivellation de 10 mètres en 
déblai modifie les conditions de drainage. Cela devrait favo-
riser l'implantation d'une végétation mésique et de milieu 
ouvert. Les talus dénudés augmenteront les risques d'érosion. 

La voie Q, elle aussi en déblai d'environ 8 mètres à la jonc-
tion de la voie D, empiète sur une peupleraie faux-tremble, 
dont les conditions de drainage seront modifiées. Le 
déboisement sera nécessaire pour dégager les pentes et assurer 
une bonne visibilité aux utilisateurs. Ce bois n'occupe 
qu'une portion restreinte à l'intérieur de cette boucle car 
les prairies anthropiques sont dominantes. De plus, la haie 
morcelée de Frênes rouges, longeant l'actuel boulevard 
Henri-Bourassa sera détruite lors de l'élargissement de ce 
boulevard. 

Évaluation: 

L'intensité de l'impact occasionné par la construction de la 
voie B sur l'érablière sucrière à Caryer cordiforme est forte, 
puisqu'il s'agit du seul bois terminal mésique de la zone 
d'étude. L'impact est à long terme et local. L'impact 
résultant est fort et ne peut être mitigé. 

L'impact créé par la réalisation de la voie Q est d'une inten-
sité faible, puisqu'il s'agit d'un peuplement de transition 
avancée. L'impact est à long terme et de nature locale. 
L'impact résultant est alors considéré faible. En appliquant 
les mesures de mitigation suivantes à l'intérieur de la voie 
K, l'impact résiduel devient très faible: 

- il est recommandé que le talus extérieur de déblai ait une 
pente maximum de 1 : 2 de sorte qu'il empiète le moins pos-
sible dans le massif boisé et qu'il puisse être ensemencé; 
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- protection des arbres lors des travaux de construction, con-
formément à l'article 26.02.04 du Cahier des charges et 
devis généraux (voir annexe 2); 

- entretien minimum des bois en abattant les arbres morts ou 
renversés par le vent, de même que le nettoiement de ces 
bois. 

L'impact sur les haies de Frênes rouges longeant le boulevard 
Henri-Bourassa est de faible intensité. L'impact est à long 
terme et local. L'impact résultant est alors faible. Aucune 
mesure de mitigation n'est préconisée. L'impact résiduel 
demeure alors faible. 

7.3.5 PRAIRIE ANTHROPIQUE. 

Pour tous les espaces occupés par des prairies anthropiques, 
l'impact résultant est faible. Une mesure de mitigation 
d'ordre générale s'impose pour réduire les risques d'érosion 
des surfaces dénudées; il s'agit de les ensemencer. 

7.3.6 LES IMPACTS SUR LA VÉGÉTATION. 

Il appert que les impacts les plus forts au niveau de la végé-
tation sont liés à la destruction des bois existants près du 
boulevard Henri-Bourassa. Pour l'érablière sucrière à Caryer 
cordiforme l'impact est fort alors que pour les frênaies rou-
ges, il est généralement considéré comme moyen. Les mesures 
de mitigation permettront de conserver de petites portions des 
bois, à l'intérieur des boucles mais dans des conditions de 
drainage différentes. 
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7.4 FAUNE 

La zone d'étude ne comprend aucun habitat faunique rare ni 
d'une qualité exceptionnelle qui mérite une protection parti-
culière. Bien entendu, la disparition graduelle des espaces 
verts sur l'île de Montréal est une perte autant pour la faune 
que pour les concitoyens. Néanmoins, compte tenu de la voca-
tion de ce secteur, ce site sera détruit à court ou moyen ter-
me, pour le développement, de sorte que la construction de 
l'autoroute n'engendrera aucun impact significatif. 

7.5 MILIEU VISUEL 

Les impacts visuels et les mesures de mitigation sont locali-
sés sur la carte 11. Puisque l'autoroute 25 sera construite 
en plusieurs étapes, les impacts sont identifiés selon les 
phases de construction prévues et les mesures de mitigation 
adaptées en conséquence. 

7.5.1 ESPACE ENTRE LES VOIES DE SERVICE. 

Il est prévu dans une première phase de construire la voie de 
service ouest et de réaménager le boulevard Henri-Bourassa. 
Les chaussées de l'autoroute 25 et l'échangeur sont prévus à 
des termes ultérieurs. La perception du terrain vacant rema-
nié entraîne un impact faible (durée temporaire, intensité 
moyenne, étendue locale). Il est alors recommandé dans le 
cadre de la première phase de niveller, d'ensemencer et d'en-
tretenir l'espace compris entre les voies de service. L'im-
pact résiduel est nul. 
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7.5.2 LES MASSIFS BOISÉS AU SUD ET A PROXIMITÉ DU 
BOULEVARD HENRI-BOURASSA 

Les massifs boisés au sud du boulevard Henri-Bourassa qui 
absorbent visuellement la ligne de transport d'énergie hydro-
électrique traversant la zone dans un axe est-ouest seront 
affectés par les travaux de construction. Un massif disparaî-
tra en raison de la réalisation des voies rapides, un autre 
sera empiété par la construction de la boucle d'échangeur est. 
L'intensité de l'impact est forte, la durée s'avère permanente 
et l'étendue est locale. L'impact est fort. 

Dans le contexte de la construction par étape (voie de service 
ouest en premier, et voies rapides lors d'une phase ultérieu-
re), il est recommandé de conserver le boisé existant tant et 
aussi longtemps que les voies rapides et l'échangeur ne seront 
pas construits. De plus, il est recommandé de niveller, 
d'ensemencer et d'entretenir le site entourant le bois compris 
entre les deux voies de service. 

Lors de la construction de la voie K, il est recommandé que le 
talus de déblai ait une pente maximale de 1 : 2 de sorte qu'il 
empiète le moins possible sur le bois localisé à proximité et 
qu'il puisse être ensemencé. 

Compte tenu que la ligne de transport d'énergie hydro-
électrique sera moins absorbée par les massifs boisés en 
raison de leur disparition ou de leur diminution, et compte 
tenu également de la possibilité qu'un poste de transformation 
hydro-électrique soit construit à proximité de Ta voie de 
service ouest, il est recommandé de planter en massif des 
arbres à grand déploiement sur les sites qui ne seront pas 
affectés par les constructions à long terme. Ceci permettra 
d'absorber visuellement la ligne hydro-électrique et d'amélio-
rer d'autant la qualité visuelle des infrastructures de trans-
port routier (voir croquis 1 ci-joint). 

L'impact résiduel est faible. 
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PLANTATION EN MASSIF 

PLANTATION LINÉAIRE 

D'ARBRES DE RUE 

BOIS EXISTANT 
A CONSERVER 

PHASE ULTÉRIEURE 

PYLONES 

f VOIE FERRÉE 

CROQUIS No 1 
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7.5.3 LE TROTTOIR. ^ 

Tel qu'il est initialement prévu, le trottoir est adjacent à 
la voie de service. La proximité du trottoir à la voie de 
service entraîne un impact fort pour les piétons en raison de 
l'échelle des travaux proposés à long terme. 

Afin de mitiger cet impact, il est recommandé de construire le 
trottoir à la limite d'emprise afin de créer un espace tampon 
entre la voie de service et le trottoir. Il est également 
recommandé que cet espace tampon soit ensemencé. Des arbres 
d'alignement (très résistant aux conditions prévisibles du 
milieu, telles la composition des sols, la présence de sels de 
déglaçage, le vent et autres) devront également être plantés à 
proximité du boulevard Henri-Bourassa (voir croquis numéro 2). 
L'impact est nul. 

7.5.4 LE BOULEVARD HENRI-BOURASSA. 

L'élargissement à quatre voies du boulevard Henri-Bourassa et 
les aménagements géométriques aux intersections des voies de 
service engendrent un impact faible en raison de la discordan-
ce actuelle des abords routiers. Il est recommandé de 
ni.veller les abords du boulevard Henri-Bourassa en pentes 
douces, de les ensemencer et de les entretenir. 

7.5.5 PERCEPTION DU SITE D'ENTREPOSAGE PAR LES 
AUTOMOBILISTES (CHAINAGE 0+700 A 1+200; 
COTÉ OUEST DE L'AUTOROUTE 25) 

Le site d'entreposage extérieur de matériaux du ministère des 
Transports s'avère perceptible par les automobilistes. L'im-
pact est faible. Il est recommandé de procéder à la planta-
tion d'une haie le long de la clôture délimitant le site du 
ministère des Transports, en vue de soustraire le site à la 
vue des automobilistes. 
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7.5.6 PERCEPTION DU SITE D'ENTREPOSAGE PAR LES RIVERAINS 
(DES CHAINAGES 0+700 A 1+200, COTÉ OUEST DE 
L'AUTOROUTE) 

Bien que la perception par les riverains du site d'entreposage 
des équipements du ministère des Transports ne soit pas impu-
table à la construction de l'autoroute 25, il s'avère toute-
fois recommandé dans la mesure où un écran sonore sera réalisé 
à la limite ouest du site d'entreposage, qu'un plan d'aménage-
ment paysager soit intégré à la conception de l'écran sonore, 
de telle sorte qu'il obstrue la vue sur le site d'entreposage. 

7.5.7 RECOMMANDATION GÉNÉRALE. 

Les aménagements paysagers devront être entretenus afin d'as-
surer la qualité visuelle de l'infrastructure, laquelle se 
situe en milieu urbain. 

7.6 ARCHEOLOGIE 

Aucun site archéologique n'est actuellement connu à l'inté-
rieur ou à proximité de la zone d'étude. L'analyse réalisée a 
permis d'identifier un potentiel faible pour l'ensemble du 
projet. 

Cependant, cette qualification n'exclut pas la possibilité 
d'y découvrir d'éventuels vestiges d'occupation humaine an-
cienne. Advenant la découverte de vestiges ou de structures 
anciennes lors des travaux de construction, les responsables 
du chantier devront aviser le Ministère, et plus particulière-
ment son Service de l'environnement conformément au paragraphe 
6 de l'article 7.07 du Cahier des charges et devis généraux. 
Des mesures seront alors prises pour l'identification et la 
protection du patrimoine archéologique qui pourrait être 
menacé par le projet. 
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7.7 . LE CLIMAT SONORE 

7.7.1 DONNÉES DE CIRCULATION ^ 

Tel que signifié au premier chapitre, le débit de circulation 
est estimé, en 1990, à 28 000 véhicules/jour sur les voies de 
service entre la rue Bombardier et le boulevard Henri-
Bourassa; et ce dans l'optique du prolongement des voies de 
service vers le nord. Pour des raisons de planification, 
l'étude de l'aspect sonore porte sur le niveau de bruit qui 
prévaudra lorsque le niveau de service C de l'ensemble de 
1'infrastructure sera atteint. Le débit de circulation cor-
respondant au niveau de service C pour cette infrastructure 
est de 127 000 véhicules/jour. 

7.7.2 CARACTERISTIQUES DU MILIEU TRAVERSE. 

Tel que décrit à l'inventaire du milieu humain, la majeure 
partie de la zone d'étude est occupée ou affectée à des fins 
industrielles. Il existe toutefois des îlots actuellement 
utilisés à des fins résidentielles notamment tout le secteur 
au sud-ouest de la zone d'étude. D'autres secteurs non bâtis 
mais voués au développement résidentiel sont également prévus 
dans la partie nord-ouest de la zone d'étude. Comme les zones 
industrielles ne sont pas aussi sensibles au bruit que les 
zones résidentielles, l'étude portera sur les secteurs rési-
dentiels identifiés plus haut. 

7.7.3 CLIMAT SONORE PROJETÉ. 

Le climat sonore a été évalué à l'aide du modèle de simulation 
par ordinateur STAMINA-2.0*. Le tableau 7 nous donne l'éva-
luation du bruit en fonction de la distance du centre des 
voies du projet dans le cas de l'autoroute à niveau et sur un 
terrain plat. 

Fédéral Highway Administration (F.H.W.A.), RD-77-108 
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TABLEAU 7: NIVEAU SONORE SELON LA DISTANCE* 

Distance en mètres de la ligne Bruit en Leq 24h dB(A) 

médiane des voies prévu 

50 74,3 
100 69,4 

150 66,4 
200 64,5 

* Lorsque l'infrastructure aura atteint le niveau de service 

C. 

Sans écran sonore le bruit prévu dans le quartier résidentiel 
situé près de l'autoroute 40 et de l'échangeur (intersection 
des rues Hérisson et Tourelles) sera de 67 dB(A) Leq 24 h, 
lorsque l'ensemble de l'infrastructure sera construite et 
qu'elle acceuillera un volume de 127 000 véhicules/jour. 

Afin de réduire l'impact de la future autoroute 25 dans ce 
quartier, il faudra installer un écran sonore d'une hauteur de 
5 mètres (voir carte 11) et d'une longueur de 570 mètres. Il 
existe actuellement au site proposé un talus de terre qui 
a été construit par le Ministère pour protéger les résidents 
des bruits de 1'opération de son dépôt de sel. Bien que déjà 
important ce talus n'est pas d'une hauteur suffisante pour 
atténuer adéquatement le niveau sonore; il devra donc être 
rehaussé. Cet écran sonore sera construit et finalisé lorsque 
les voies principales de l'autoroute seront réalisées. 

Lorsque l'écran devra être construit, un plan d'aménagement 
paysagé sera effectué et les paramètres acoustiques seront 
révisés par le Ministère. 

Finalement, le développement du quartier résidentiel prévu au 
nord-ouest de la zone d'étude devra faire l'objet d'une étude 
sonore de la part de la ville d'Anjou. Actuellement, l'éva-
luation de l'impact de l'autoroute sur ce projet ne peut être 
effectuée puisque la zone industrielle présentement en cons-
truction, entre 1'autoroute et le futur quartier résidentiel, 
pourra agir comme zone tampon et provoquer ainsi un effet 
d'atténuation sonore. 
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CONDUITE ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX 

Le texte fourni à l'annexe 3 décrit les mesures de surveil-
lance et ses mécanismes d'application. 

A titre indicatif, les procédures d'expropriation sont inté-
grées à 1'annexe 4. 
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CONCLUSION 

Le projet de l'autoroute 25 principalement à l'intérieur de 
la ville d'Anjou engendre très peu d'impacts d'importance 
dans le milieu, puisque d'une part l'expropriation est réali-
sée depuis plusieurs années et que l'aménagement du territoi-
re s'est effectué en relation avec l'implantation éventuelle 
de cette infrastructure. 
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accessibilité 
visuelle: 

possibilités concrètes d'accéder visuelle-
ment au paysage. Regroupe les notions de 
capacité d'absortion de nombre et de type 
d'observateur ainsi que du temps et de la 
distance de perception 

absorption 
visuel le: 

capacité du paysage d'assimiler ou d'inté-
grer un élément nouveau ou discordant au 
paysage 

autoroute : route à chaussées séparées, sans intersec-
tion, accessible seulement en des points 
aménagés à cet effet 

bruit: sensation auditive, désagréable ou gênan-
te; phénomène acoustique produisant cette 
sensation 

bruit de fond: bruit plus ou moins durable correspondant 
au minimum du bruit ambiant dans un milieu 
observé et faisant abstraction du bruit 
produit par la source sonore étudiée 

capacité de la 
route: 

débit maximal que peut écouler une section 
de route de caractéristiques données 

caractère 
(aspect visuel ) : 

ensemble des traits propres à un paysage 
permettant de le distinguer d'un autre 

chaînage: mesure d'arpentage utilisée comme référen-
ce sur les plans techniques 
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chaînage: mesure d'arpentage utilisée comme référen-
ce sur les plans techniques 

champ visuel: espace perceptible dont la profondeur et 
1'éloignement sont représentés par des 
surfaces en plans 

chaussée: surface aménagée de la route sur laquelle 
circulent les véhicules 

dB: abréviation de décibel; constitue l'unité 
de mesure du bruit dans le système inter-
national 

débit journalier 
moyen annuel 
(D.J.M.A.): 

rapport du débit annuel au nombre de jours 
de 1'année 

débit journalier 
moyen d'été 
(D.J.M.E.): 

rapport du débit correspondant aux mois de 
juin, juillet, août et septembre par le 
nombre de jours considérés 

déblai : partie des terrassements comprenant le 
total des coupes de terrain à faire sur le 
tracé de la route à construire, dans les 
limites de l'emprise, suivant les plans et 
devi s 

discordance 
visuelle: 

défaut d'harmonie. Opposé à concordance 

échangeur: système de routes comprenant un ou 
plusieurs croisements dénivelés permettant 
le passage de la circulation de l'une à 
l'autre de deux ou plusieurs routes 
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élément d'intérêt 
visuel : 

évaluation de ce qui dans un paysage 
retient l'attention et captive l'esprit 

emprise: terrains servant au passage d'une route, 
d'une ligne électrique ou de télécommuni-
cation, etc. 

étude d'impact 
(sur l'environne-
ment) : 

étude consistant à déterminer, à mesurer 
et à évaluer les impacts d'un projet et à . 
proposer des mesures de mitigation et/ou 
de compensation afin que le projet s'intè-
gre bien au milieu 

impact: 

impact résiduel: 

effet mesurable ou qualifiable d'un projet 
sur l'environnement 

impact qui subsiste après l'application 
des mesures de mitigation 

Leq 24 heures: le niveau équivalent est la valeur moyenne 
des niveaux sonores mesurés pendant une 
période donnée, en l'occurrence 24 heures 
d'affilée 

lisibilité 
visuelle: 

possibilité d'interpréter un paysage, de 
le comprendre ou de lui associer une image 

mise en scene: 
(aspect visuel) 

organisation des éléments d'une unité de 
paysage. Elle concerne la disposition et 
l'agencement des parties extérieures et 
visibles du relief, de la végétation et de 
l'utilisation du sol 
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mitigation 
(mesure de): 

action ou intervention servant à atténuer 
ou supprimer un impact sur l'environnement 

Niveau de service; mesure qualitative du service rendu à 
1'usager de la route 

Organisation 
spatiale: 

agencement que présentent les éléments du 
paysage 

rerrblai : matériaux provenant des déblais, des 
excavations, des fossés de décharge ou des 
bancs d'emprunt et placés sous la ligne de 
1'infrastructure 

résistance: degré de compatibilité des composantes 
avec le projet 

unicité: 

unité de paysage; 

caractère de ce qui est unique 

se définit en fonction d'une synthèse du 
relief, de la végétation, de l'utilisation 
du sol, des types de vue, dont l'ambiance 
lui est propre 

valeur attribuée: 
(aspect visuel): 

qualité du paysage en fonction de son uti-
lité. Indice de la préférence des obser-
vateurs qui se traduit par le caractère de 
la mise en scène des bâtiments ainsi que 
par le symbolisme rattaché aux éléments du 
paysage 
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ADDENDA 2 À L 'ENTENTE INTERVENUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
QUEBEC ET LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA V ILLE D'ANJOU 



E l M T E i M T E 5 2 2 
;Signee le 1975.02.11) 

ADDENDA NO 2 

OBJET: Réparti tion des coûts d'expropriation et de construction 

de l'Autoroute no 25, entre le boulevard Métropolitain 

et les limites nord de Ville d'Anjou. 

Municipali té: 

M.R.C.: 

Cire, élect.: 

Dossier no: 

Ville d'Anjou. 

Communauté Urbaine de Montréal. 

Anjou. 

1.3.3-65180-00. 

ADDENDA NO 2 

A 

L ' E N T E N T E INTERVENUE 

ENTRE 

LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC 
(MINISTERE DES TRANSPORTS) 

représenté par le Ministre ou le Sous-Ministre 

des Transports, 

ci-après appelé "LE MINISTÈRE", 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA VILLE D'ANJOU, 

représentée par le Maire et le Greffier, 

ci-après appclé(e) " la MUNICIPALITE". 
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NO 522 

ADDENDA NO 2 

ATTENDU OUE la ville d'Anjou demande au ministère des Trans-

ports du Québec de procéder à la construction de la voie de 

desserte ouest de l'Autoroute 25 entre la rue Bombardier 

(antérieurement la 4e avenue) et le boulevard Henri-

Bourassa; 

ATTENDU QUE le ministère des Transports est disposé à faire 

préparer les plans et devis en vue de réaliser ladite voie de 

desserte; 

ATTENDU OUE la "MUNICIPALITE" offre d'assumer temporairement 

le coût de l'ensemble de ces travaux qui- devraient être 

partagés selon les clauses de l'entente 522 du 11 février 

1975; 

ATTENDU OUE certaines modifications doivent être apportées à 

ladite entente no 522 originale pour la répartition des 

responsabilités et des coûts en vue de la réalisation des 

travaux; 

! 
EN CONSEQUENCE, les parties aux présentes conviennent de ce | 

qui suit: | 

I 

1. Le présent addenda ne s'applique qu'à la section de 
j 

l'Autoroute 25 située entre la rue Bombardier (désignée j 

antérieurement la 4e avenue dans l'entente originale) et j 

le boulevard Henri- Bourassa. 

V Î80B (75) 
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ADDENDA NO 115 

2. "PROJET": désigne la construction de la voie de desserte 

ouest de l'Autoroute 25 entre la rue Bombardier et le 

boulevard Henri-Bourassa (soit les tronçons "AB" et "BC"), 

de même que l'élargissement du boulevard Henri-Bourassa 

entre les points "D" et"E", le tout tel que montré au plan 

86-12-343 ci-joint. 

3. Le "MINISTERE" procède inmédiatement à une étude d'impact 

environnementale en vue de satisfaire aux exigences du 

ministère de 1'Environnement pour l'obtention d'un certi-

ficat d'autorisation de réalisation. 

4. Le "MINISTERE" fait préparer les plans et devis du 

"PROJET", les transmet à la "MUNICIPALITE" et effectue la 

surveillance des travaux. 

5. Nonobstant l'article 3 de l'entente no 522 originale, la 

"MUNICIPALITE" procède aux appels d'offres et fournit la 

liste des trois (3) plus bas soumissionnaires au "MINISTE-

RE" pour analyse et recommandation. Par la suite la 

"MUNICIPALITE" accorde le contrat et agit à titre de 

maître-d'oeuvre dans la conduite des travaux nécessaires à 

la réalisation du "PROJET". 

6..Nonobstant les articles 5 et 14 de l'entente no 522 origi-

nale, la "MUNICIPALITE" s'engage â payer directement et 

entièrement à l'entrepreneur le coût réel des travaux pour 

réaliser le "PROJET". 
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addenda NO 2 

7. Le "MINISTERE" s'engage à rembourser à la "MUNICIPALITE", 

lors de la réalisation éventuelle du viaduc et de l'étage-

ment transversal de la rue Bombardier (tronçon "FG" au 

* 

plan en annexe), les sormes que cette dernière aura 

déboursées pour le compte du "MINISTERE" dans la réalisa-

tion des tronçons "BC" et "DE" du "PROJET". A cette fin, 

des bordereaux séparés seront dressés pour différencier le 

tronçon "AB" imputable à la "MUNICIPALITE" des tronçons 

"BC" et "DE" imputables au "MINISTERE" selon l'entente no 

522 originale. 

8. Les travaux supplémentaires ou imprévus demandés par la 

"MUNICIPALITE" seront payables en totalité par celle-ci. 

En contrepartie, le "MINISTERE" paiera en entier les 

modifications ou suppléments qu'il jugera devoir apporter. 

De plus, tous travaux supplémentaires ou imprévus dans les 

secteurs à frais partagés et qui auront été approuvés par 

les deux parties seront payables suivant les modalités de 

l'entente originale. 

V 2 8 0 A ( 7 6 1 
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ADDENDA NO 2 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé: 

M, Jean Corbeil, Maire et M. Robert Ménard, Greffier, 

À Anjou, 

Ce 12 Orne. jour du mois clà' iév.'u.eA 

DE L'AN MIL N E U F C E N T QUATRE-VINGT-SEPT. 

M. Marc-Yvan COté, Ministre, 

À Québec, 

Ce 27e jour du mois de février 

DE L'AN MIL N E U F C E N T QUATRE-VINGT-SEPT. 

Pour le Ministère des Transports. 

Jean-G^elT-, ̂ai'Ke-'' 

N 

Kff-é!^®'''^ Ville d'Anjou 

MINISTERE DES TRANSPORTS 

f-

// J • 

/' TEMOIN 
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ENTENTE 522 : ADDENDA 2 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Direction générale du génie 

VOiE DE DESSERTE OUEST 
ANJOU 

R é g i o n : 6 - 3 
Echelle : 1: 10000 
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2 6 . 0 2 . 2 COUPAGE À RAS DE T E R R E 

Le coupage a ras de t e r r e consiste à couper les a r b r e s , les souches et 
toute au t re végétat ion à une hauteur maximum de 150 mm au-dessus du sol 

nature l a l 'emplacement des remblais de 1 ,20 m d'épaisseur ou plus, mesu-
rés sous la l igne in fé r ieure des fondations et à tout au t re endroi t prévu 
aux plans et dev is . 

2 6 . 0 2 . 3 D E S T I N A T I O N DES M A T É R I A U X 

L ' e n t r e p r e n e u r doit disposer des matér iaux ou débr is provenant du dé-
boisement et du coupage à ras de t e r r e , selon les st ipulat ions de l'article 
2 6 . 0 4 . 9 . Avec la permission du surve i l l an t , ces débr is peuvent être 
brûlés sur place, mais les résidus doivent ê t re enlevés. L 'ent repreneur 
doit se p r o c u r e r , a ses f r a i s , les emplacements nécessaires pour récupérer 
et met t re en réserve la t e r r e végéta le nécessaire à ses t r a v a u x selon les 
st ipulat ions des art ic les 2 3 . 0 1 . 1 et 3 4 . 0 1 . 3 B . 

Le bois d 'une va leur commerciale coupé dans l 'emprise est la propr ié té de 
l ' e n t r e p r e n e u r qui ne peut le b r û l e r , l ' e n t e r r e r ou le d é t r u i r e sans la 
permission du surve i l l an t ; cependant , lorsque l 'emprise se situe sur des 
te r ra ins appar tenan t à la Couronne , l ' e n t r e p r e n e u r doit se conformer aux 
exigences du ministère de l 'Energ ie et des Ressources de la province de 
Québec, payer les permis de coupe et s 'en tendre avec ce Min is tère , con-
cernant la p ropr ié té et la disposit ion du bois commercial. Le bois coupé 
hors de l 'emprise appar t i en t au p r o p r i é t a i r e du t e r r a i n . L 'en t repreneur 
doit l ' ébrapcher , le couper en pièces de longueur commerciale et l'empiler 
en b o r d u r e des sections dé f r ichées , de façon à ce que le propr ié ta i re 
puisse le r é c u p é r e r . 

2 6 . 0 2 . 4 C O N S E R V A T I O N DES A R B R E S , A R B U S T E S ET A R B R I S S E A U X 
D 'ORNEMENT 

L ' e n t r e p r e n e u r doit p r e n d r e toutes les mesures nécessaires pour p réserver 
de tout dommage ou mut i la t ion, les a r b r e s , les arbustes et les arbr isseaux 
d 'ornement dont la conservat ion est p r é v u e aux plans et devis ou par le 
su rve i l l an t . 

2 6 . 0 2 . 5 P R É V E N T I O N DES FEUX DE FORÊTS 

L ' e n t r e p r e n e u r est responsable de la p révent ion des feux de forêts sur 
l 'é tendue de ses t r a v a u x , incluant les chambres d ' e m p r u n t e t leurs accès. 
Il doit fa i re o b s e r v e r s t r ic tement les ins t ruc t ions , lois et règlements édic-
tés par les autor i tés compétentes e t , en p a r t i c u l i e r , par le serv ice de la 
Protect ion contre le feu . Les coûts re lat i fs à la présence d ' inspecteurs et 
du matériel requis par ce serv ice sont aux f ra is de l ' e n t r e p r e n e u r . 

2 6 . 0 2 . 6 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le déboisement dans les limites de l 'emprise est payé suivant un pr ix 
global ou à l 'hectare . Le déboisement hors de l 'emprise est payé à l 'hec-
t a r e . 

Lorsque le déboisement est a p r i x g lobal , les quant i tés addit ionnel les ex i -
gées pour s u r l a r g e u r au cont ra t sont payées a l 'hectare et les a rbres 
isolés, à l 'un i té . 
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EXTRAIT INTEGRAL DE: CAHIER DES CHARGES ET 
DEVIS MIN. DES TRANSPORTS DU QUEBEC 1986. 

SECTION 6 

SURVEILLANCE DES T R A V A U X 

6.01 INTERVENTION DU S U R V E I L L A N T 

Le s u r v e i l l a n t est hab i l i té à j u g e r de la qua l i té des matér iaux et des ou-
v r a g e s , à mesu re r , ca lcu ler et é tab l i r les quan t i t és des ouv rages exécutés . 
Lorsque l ' exécu t ion des t r a v a u x en rend p ra t i quemen t impossible le con-
t r ô l e qua l i t a t i f et q u a n t i t a t i f , le s u r v e i l l a n t en avise l ' e n t r e p r e n e u r ; dans 
un tel cas, ce d e r n i e r do i t immédiatement suspendre les t r a v a u x de sor te 
que le con t rô le q u a n t i t a t i f et qua l i t a t i f soi t r e n d u poss ib le . 

Le s u r v e i l l a n t i nd ique t ou t o u v r a g e ou pa r t i e d ' o u v r a g e qu i ne répond pas 
aux ex igences des p lans et dev is et q u i , de ce f a i t , do i t ê t re r e c o n s t r u i t 
pa r l ' e n t r e p r e n e u r à ses f r a i s . Si l ' e n t r e p r e n e u r p r o u v e qu ' i l n ' y ava i t 
aucune mal façon, lors de la démol i t ion de l ' ouv rage ou pa r t i e d ' o u v r a g e 
i n d i q u é , il do i t également r e f a i r e cet o u v r a g e ou cet te pa r t i e d ' o u v r a g e et 
s ' i l s 'est conformé aux ex igences de l ' a r t i c l e 6 .07 , l ' e n t r e p r e n e u r est payé 
pour le t r a v a i l e f f ec tué , t an t pou r dé fa i re que pou r r e f a i r e l ' o u v r a g e , aux 
p r i x du c o n t r a t ou à un p r i x c o n v e n u , par avenan t au c o n t r a t , selon les 
s t i pu la t i ons de l ' a r t i c l e 9 .04 . 

Le s u r v e i l l a n t ne d i r i g e pas les t r a v a u x ; il ne peu t pas ag i r comme con-
t rema î t re et ne peu t pas remp l i r d ' a u t r e s fonc t ions re levan t de l ' e n t r e -
p r e n e u r . 

6 .02 FONCTION DES INSPECTEURS 

Les i nspec teu rs dépenden t techn iquemen t de leur chef de se rv i ce r e s p e c t i f . 
Leur f onc t i on cons is te à a ider le s u r v e i l l a n t d a n s / l e con t rô le q u a l i t a t i f et 
q u a n t i t a t i f des t r a v a u x et leur p résence s u r les l ieux ne re lève pas l ' en -
t r e p r e n e u r de son ob l i ga t i on d ' e x é c u t e r les t r a v a u x conformément aux 
p lans , aux dev i s et aux règ les de l ' a r t . 

Les i nspec teu rs n ' on t pas le d r o i t de mod i f i e r , de r e s t r e i n d r e ou d ' a n n u l e r 
aucune des clauses d u c o n t r a t , d ' a p p r o u v e r ou d 'accep te r aucune p a r t i e 
des t r a v a u x et de mod i f ie r les p lans , c r o q u i s ou esquisses qu i f o n t p a r t i e 
d u c o n t r a t . 

Les i nspec teu rs ne p e u v e n t pas ag i r comme con t rema î t r es , ni r emp l i r d ' a u -
t r e s fonc t i ons re l evan t de l ' e n t r e p r e n e u r . Les consei ls q u ' i l s p o u r r a i e n t 
donne r à l ' e n t r e p r e n e u r ou à ses con t remaî t res ne p e u v e n t en aucune façon 
ê t r e i n t e r p r é t é s comme l ian t le M in i s tè re ou l i b é r a n t l ' e n t r e p r e n e u r de 
l ' ob l i ga t i on d ' e x é c u t e r les t r a v a u x en con fo rm i té du c o n t r a t . 

L ' e n t r e p r e n e u r ne do i t pas t r a v a i l l e r en deho rs des heures régu l i è res sans 
en av i se r au moins 3 j o u r s à l 'avance le s u r v e i l l a n t p o u r lu i p e r m e t t r e de 
pos te r les i nspec teu rs nécessai res s u r les t r a v a u x d u r a n t ces heures s u p -
p lémenta i res . 

6 .03 IMMUNITÉ A D M I N I S T R A T I V E 

Les f onc t i onna i r es du m in i s tè re des T r a n s p o r t s ne p e u v e n t ê t r e p o u r s u i v i s 
en j us t i ce en ra ison d ' ac tes , d ' è r r e u r s ou d 'omiss ions fa i t s de bonne foi 
dans l ' exe rc i ce de leu r f o n c t i o n . 
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6 .04 PLANS REQUIS 

A v a n t d ' e n t r e p r e n d r e les t r a v a u x , l ' e n t r e p r e n e u r do i t v é r i f i e r si des p lans 
de c o n s t r u c t i o n p lus déta i l lés que les plans de soumission sont r e q u i s . 

A ) Plans de cons t r uc t i on 

Les plans de c o n s t r u c t i o n énumérés au dev is spécial e t annexés au c o n t r a t 
d é c r i v e n t , au moyen de p ro f i l s et de dess ins conven t i onne l s , les l ignes et 
n i v e a u x , les t e r rassemen ts , la s o u s - f o n d a t i o n , les f onda t i ons , le r evê te -
ment , les ouv rages d ' a r t , e t c . Les ind ica t ions contenues dans ces p lans 
on t la même va leu r et compor ten t les mêmes ob l iga t ions que les s t i pu la t i ons 
des d e v i s , compte tenu de l ' o r d r e de p r i o r i t é ment ionné à l ' a r t i c l e 2 .07 . 

L ' e n t r é p r e n e u r do i t constamment conse rve r s u r le chan t i e r pou r consu l ta -
t i on un exempla i re des p lans , du Cahier des charges et des dev is en v i -
g u e u r . 

B ) Plans d 'a te l i e r 

Les p lans d 'a te l i e r sont tous les p lans que do i t f o u r n i r l ' e n t r e p r e n e u r ; i ls 
o n t pou r ob je t de comp lé te r , dé ta i l l e r ou e x p l i c i t e r les p lans géné raux 
d ' u n e s t r u c t u r e . 

L ' e n t r e p r e n e u r do i t p r é p a r e r et soumet t re au s u r v e i l l a n t les p lans d ' a te l i e r 
r equ i s selon les p lans et dev is du c o n t r a t . 

Il ne do i t pas p rocéder à la f a b r i c a t i o n ou c o n s t r u c t i o n d ' o u v r a g e s nécess i -
t a n t des p lans d ' a t e l i e r , des dess ins d ' exécu t i on et des dess ins d 'assem-
b lage , avan t que ces documents n ' a i en t d ' a b o r d été v isés pa r le s u r v e i l l a n t 
p o u r f i n s de con fo rm i té aux p lans et d e v i s . 

Une pér iode minimum de 2 semaines est requ i se au s u r v e i l l a n t p o u r l ' é tude 
de ces p lans ou dess ins . 

L 'appos i t i on d ' u n v isa pa r le s u r v e i l l a n t ne cons t i t ue q u ' u n e a p p r o b a t i o n de 
p r i n c i p e et n 'engage en aucune manière la responsab i l i t é d u M in i s tè re 
q u a n t à ces p lans d ' a te l i e r d o n t l ' e n t r e p r e n e u r est seul responsab le . 

Les o u v r a g e s e n t r e p r i s sans que les p lans d ' a te l i e r ex igés n ' a i en t été f o u r -
nis et v isés pa r le s u r v e i l l a n t p e u v e n t ê t r e re fusés pa r ce d e r n i e r . Les 
f r a i s encou rus sont à la c h a r g e de l ' e n t r e p r e n e u r . 

T o u t p lan nécess i tan t des ca lcu ls de s t r u c t u r e ou s ' a p p l i q u a n t à des t r a -
v a u x d o n t la n a t u r e c o n s t i t u e le champ de la p r a t i q u e de l ' i n g é n i e u r d o i t 
ê t r e s igné et scel lé pa r u n membre de l ' O r d r e des I n g é n i e u r s du Québec. 

Les p lans sont r e q u i s en 5 cop ies ; i l sont r e q u i s en 7 copies c o n c e r n a n t 
les c h a r p e n t e s mé ta l l i ques ; i ls d o i v e n t ê t r e de même d imens ion que les 
dess ins d u M in i s tè re (ISO A l ) e t le t i t r e d o i t men t ionner le nom, la loca-
l i sa t ion et le numéro d u p r o j e t appa ra i ssan t s u r les p lans d u M i n i s t è r e . 
I ls d o i v e n t i n d i q u e r c la i rement les dé ta i l s de f a b r i c a t i o n et d 'assemblage, 
les marques d ' i d e n t i f i c a t i o n c o n c o r d a n t avec les p lans d u s u r v e i l l a n t . 
L ' e n t r e p r e n e u r d o i t v é r i f i e r s u r place si les o u v r a g e s d é c r i t s s ' a j u s t e n t 
pa r f a i t emen t aux o u v r a g e s ad jacen ts . 
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À la f i n des t r a v a u x , l ' e n t r e p r e n e u r do i t remet t re au Min is tère une copie 
su r f i lm sensib i l isé de 0,8 mm d 'épa isseur de tous les plans d 'a te l ie r que 
lui-même ou ses s o u s - t r a i t a n t s on t p réparés au cours des t r a v a u x . Ces 
f i lms do iven t mon t re r les déta i ls des t r a v a u x concernés te ls que v isés par 
le s u r v e i l l a n t et te ls qu 'exécu tés . 

Les dessins de ces p lans do i ven t ê t re conformes à la norme CAN2-72.7M 
«Ex igences re la t i ves aux dessins dest inés à ê t re m ic ro f i lmés» . 

C ) Plans d ' ouv rages p rov i so i res 

Un o u v r a g e p rov i so i r e est un ouv rage c o n s t r u i t dans le b u t de pe rme t t r e 
l ' exécu t ion de l ' ouv rage permanen t , e . g . : ba ta rdeau , é ta lement , système 
d ' é r e c t i o n , pon t t empora i re , o u v r a g e de soutènement t empora i re , co f f r age 
s u s p e n d u , co f f r age en p o r t e - à - f a u x , e tc . 

A v a n t d ' e n t r e p r e n d r e ces o u v r a g e s , l ' e n t r e p r e n e u r do i t remet t re des copies 
de ses p lans au s u r v e i l l a n t pou r i n fo rma t i on . 

Les p lans d ' o u v r a g e s p rov i so i r es su i van ts do i ven t ê t re s ignés et scellés 
par un membre de l ' O r d r e des i ngén ieu rs du Québec: ba ta rdeau métal-
l i que , é ta lement , système d ' é rec t i on assemblé au c h a n t i e r , pon t t empora i re , 
o u v r a g e de soutènement tempora i re pou r r e t e n i r une voie de communica-
t i o n , c o f f r a g e suspendu et c o f f r a g e en p o r t e - à - f a u x de p lus de 2 ,4 m de 
po r tée . Il en est de même pour tous les p lans qu i r e l èven t de l ' exerc ice 
de la p ro fess ion d ' i n g é n i e u r . 

Ces p lans sont r equ i s en 5 copies et le t i t r e do i t ment ionner le nom, la 
local isat ion et le numéro du p ro j e t appara issan t su r les p lans du M in i s tè re . 

Si les p lans a f f ec ten t un t i e r s , l ' e n t r e p r e n e u r do i t au préa lab le o b t e n i r son 
app roba t i on et f o u r n i r les copies add i t i onne l l es . 

Le M in is tè re ne f o u r n i t pas les p lans des ouv rages p r o v i s o i r e s . Par excep-
t i o n , s ' i l les f o u r n i t et s ' i l s f o n t pa r t i e des p lans et dev is du c o n t r a t , i ls 
on t la même v a l e u r et d o i v e n t ê t r e su i v i s avec la même r i g u e u r que les 
p lans des ouv rages d ' a r t . 

6 .05 PRÉSENCE DE L 'ENTREPRENEUR 

L ' e n t r e p r e n e u r d o i t ma in ten i r s u r le l ieu des t r a v a u x un r e p r é s e n t a n t res -
ponsab le , au to r i sé à recevo i r les communicat ions d u s u r v e i l l a n t . Le domi-
c i le d u r e p r é s e n t a n t de l ' e n t r e p r e n e u r ou t o u t a u t r e e n d r o i t où il hab i te 
pou r la d u r é e des t r a v a u x d o i v e n t ê t r e c la i rement dé te rm inés , avan t que 
ne d é b u t e n t les t r a v a u x . 

6 .06 PIQUETS ET REPÈRES 

Pour f i n s de ré fé rence et de. con t rô le q u a l i t a t i f et q u a n t i t a t i f des o u v r a g e s , 
le s u r v e i l l a n t é t ab l i t s u r le t e r r a i n les p i q u e t s e t repè res s u i v a n t s 

a ) p o u r les t r a v a u x de t e r r a s s e m e n t : 

S u r la l i gne de c e n t r e de chacune des chaussées, l o r sque ce t te l igne 
se s i t ue ho rs une chaussée e x i s t a n t e où est ma in tenue la c i r c u l a t i o n , 
u n p i q u e t de chaînage à tous les 20 m e t , s ' i l y a l i eu , aux e n d r o i t s 
de t r a n s i t i o n , d ' i n t e r s e c t i o n , de d é b u t et de f i n de c o u r b e . 
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De chaque côté de la l igne de cen t re d ' une chaussée, généralement à 
la l imite de l 'empr ise , un p ique t de chaînage et un po in t de n iveau à 
tous les 20 m e t , s ' i l y a l ieu , aux end ro i t s de t r a n s i t i o n , d ' i n t e r s e c -
t i o n , de débu t et de f i n de cou rbe . Sur le p ique t sont i n s c r i t s le 
chaînage, sa d is tance de la l igne de cen t re et l 'é lévat ion de la l igne 
de sous - fonda t ion (ou d 'une a u t r e l i gne) par r a p p o r t au po in t de 
n i veau , lo rsque la l is te des é lévat ions n 'es t pas f o u r n i e par é c r i t à 
l ' e n t r e p r e n e u r . Lo rsqu ' i l y a déboisement , le po in t de n iveau est 
généra lement ins ta l lé après l 'essouchement , avant ou lors du mesurage 
des sect ions in i t i a les . 

b ) pou r les t r a v a u x de revê tement : 

De chaque côté de la l igne de cen t re d ' une chaussée ou d ' u n seul côté 
en r e t r a i t du revê temen t , un p i que t de chaînage à tous les 20 m e t , 
s ' i l y a l ieu , aux e n d r o i t s de t r a n s i t i o n , d ' i n t e r s e c t i o n , de d é b u t et 
de f i n de c o u r b e . Su r le p i que t est i nd iqué le chaînage e t , si néces-
sa i re , une d is tance et une é léva t ion , généra lement l ' é léva t ion de la 
fonda t ion s u p é r i e u r e ; en sect ion u r b a i n e en présence de b o r d u r e s , 
p u i s a r d s , r e g a r d s , dans les courbes et a u t r e s , les po in ts d 'é léva t ion 
p e u v e n t ê t re ind iqués au 10 m. 

c ) pou r les ouv rages d ' a r t ma jeurs : 

Un po in t de coordonnées avec deux axes p r i n c i p a u x et un po in t de 
n i veau . 

d ) p o u r les au t res ouv rages te ls que 

ponceaux : 

Deux p ique ts et deux po in ts de n iveau dé te rm inan t l 'axe c e n t r a l , 
les ex t rém i tés et les é lévat ions amont et aval du fond d u p o n -
ceau. 

g l i ss iè res de s é c u r i t é : 

Les p ique ts de d é b u t , de f i n et des po in ts de c o u r b u r e ; l ' e n t r e -
p r e n e u r do i t p r e n d r e lu i -même les é lévat ions à p a r t i r du r e v ê t e -
ment ou de la f onda t i on s u p é r i e u r e . 

m u r s , b o r d u r e s : 

Un p i q u e t à tous les 20 m et aux e n d r o i t s d ' a n g l e , de cou rbe et 
de t r a n s i t i o n ; l ' a l i gnement est généra lement en r e t r a i t par 
r a p p o r t à la l i gne de c e n t r e de l ' o u v r a g e et l ' é léva t ion d u dessus 
de l ' o u v r a g e est i nd iquée s u r le p i q u e t . 

p u i s a r d s , r e g a r d s , massi fs d ' éc l a i r age , e tc . : 

Pour chacun de ces o u v r a g e s , deux p i q u e t s son t implantés su r 
lesquels son t i nd iquées la d i s tance de l ' o u v r a g e , son ou ses 
é léva t i ons . 

Pour l ' égou t p l u v i a l , l ' e n t r e p r e n e u r do i t en r e p a r t i r la pen te 
e n t r e d e u x p u i s a r d s ou deux r e g a r d s , selon les é léva t ions qu i 
lu i son t f o u r n i e s p o u r le f o n d de ces u n i t é s . 

S i , au cou rs des o p é r a t i o n s , les p i q u e t s et repères implantés une p remiè re 
fo is pa r le s u r v e i l l a n t v i e n n e n t à d i s p a r a î t r e , l ' e n t r e p r e n e u r do i t les rem-
p lacer lu i -même, à ses f r a i s . 
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Pour l ' exécu t ion des t r a v a u x de te r rassement et de s t r u c t u r e de chaussée, 
le s u r v e i l l a n t remet à l ' e n t r e p r e n e u r une l is te où sont données les mesures 
de d is tance et d 'é léva t ion des fossés gauche et d r o i t , les mesures d 'a l i gne -
ment , de l a rgeu r et d 'é léva t ion de la sous - fonda t ion ou d 'une au t re l igne 
et au t res mesures de base non ind iquées aux plans et dev is et nécessaires 
à l ' e n t r e p r e n e u r pour le p ique tage exact des o u v r a g e s . 

Les données « l imi tes ext rêmes des te r rassemen ts» peuven t ê t re aussi f o u r -
nies à l ' e n t r e p r e n e u r , mais ne peuven t ê t re qu ' app rox ima t i ves p a r t i c u l i è r e -
ment dans les coupes combinées de débla is de 2e et I r e c lasse; leur inexac-
t i t u d e ne modi f ie en r ien l ' ob l iga t ion de l ' e n t r e p r e n e u r d ' e x é c u t e r les 
te r rassements selon les pentes t héo r i ques p révues aux plans et dev i s . 

Tou tes les mesures , à l ' excep t ion de celles énumérées c i - d e s s u s , néces-
saires à l ' exécu t ion des t r a v a u x sont fa i tes par l ' e n t r e p r e n e u r , le s u r v e i l -
lant s 'en tenan t à la v é r i f i c a t i o n . L ' e n t r e p r e n e u r est t enu de compléter le 
p ique tage généra l par un p ique tage complémentai re qu i cons is te à r e p o r t e r 
s u r le t e r r a i n tous les po in ts nécessaires à la c o n s t r u c t i o n et ce de façon à 
p e r m e t t r e une v é r i f i c a t i o n fac i le et r ap ide . Dans le cas des ouv rages 
d ' a r t , il do i t i n d i q u e r su r le p lan d ' imp lan ta t i on le p ique tage complémen-
ta i r e q u ' i l en tend fa j re et le p rocédé adopté à cet e f f e t . 

Les mesurages en vue du paiement des ouv rages sont fa i t s pa r le s u r v e i l -
l an t . 

6 .07 INSPECTION 

Le s u r v e i l l a n t et les i nspec teu rs on t l ' a u t o r i t é d ' i n s p e c t e r les t r a v a u x en 
cou rs d ' e x é c u t i o n , de même que les matér iaux employés, commandés, en 
vo ie de p r é p a r a t i o n ou de t r a n s f o r m a t i o n par l ' e n t r e p r e n e u r et ses sous-
t r a i t a n t s . Pour cela, i ls d o i v e n t avo i r accès à tou tes les pa r t i es des 
t r a v a u x , aux a t e l i e r s , us ines , c a r r i è r e s , e t c . et sont a lors sousmis aux 
ob l i ga t i ons contenues dans le programme de p r é v e n t i o n de l ' e n t r e p r e n e u r 
en ce qu i a t r a i t aux ac t i v i t és d u c h a n t i e r : c i r c u l a t i o n , p o r t d ' é q u i p e -
m e n t . . . L ' e n t r e p r e n e u r do i t donc leu r f ac i l i t e r l 'accompl issement r a p i d e , 
complet et s é c u r i t a i r e de leu r inspec t ion et est responsab le de t o u t r e t a r d 
appo r t é pa r sa f au te à ce t te i nspec t i on . 



ANNEXE 4 

CHEMINEMENT D'UN 
DOSSIER D'EXPROPRIATION 



CHEMINEMENT D'UN PROJET D'EXPROPRIATION 

Cheminement du projet: 

La demande d'acquisition est préparée sous la responsabilité 
du directeur régional et acheminée au directeur des Acquisi-
tions. 

Le directeur, des Acquisitions, en collaboration avec le 
chef du Service des expropriations, effectue ou fait effec-
tuer la vérification nécessaire pour s'assurer notamment 
que le projet est prévu au plan d'équipement ou aux projets 
régionaux pour l'exercice financier mentionné à la demande, 
et que tous les autres documents accompagnant la demande 
sont joints, tels que: plan d'arpentage, descriptions 
techniques, liste des propriétaires, autorisations de la 
C.P.T.A.Q. et de l'Environnement etc. 

Si la demande est complète, le directeur des Acquisitions 
signe la demande d'acquisition et l'envoie à la division 
des Opérations régionales pour exécution. 

Si la demande d'acquisition est incomplète, le directeur 
des Acquisitions la retourne au demandeur en mentionnant 
les motifs de retour. 

2- Dès réception de la demande d'acquisition ainsi que des 
documents 1'accompagnant, le chef de la division des Opéra-
tions, en région, désigne le chargé de projet. 

Le chargé de projet complète le plan de travail et le sou-
met au chef de la division des Opé/ations pour approbation. 
Sur le plan de travail, doivent-être clairement indiquées 
les dates suivantes: 



La date prévue de signification des avis d'expropriation, 
la date prévue de notification des avis de transfert 
de propriété, 
la date prévue de prise de possession envisagée, 
la date de la libération des lieux envisagée. 

Ces dates sont déterminées par le chargé de projet en col-
laboration avec le chef de la division des Opérations, 
compte tenu des dates imposées par la Direction régionale 
(postes B et C) ainsi que des obstacles se trouvant dans 
l'emprise. 

Lorsque le plan de travail est complété et approuvé, le 
chef de la division des Opérations l'envoie au chef du 
Service^ avec la demande de Décret et tous les documents 
devant itre annexés à cette demande. 

Le chef de la division des Opérations consulte le Conten-
tieux du M.T.Q. pour savoir si les notaires des Affaires 
notariales (D.A.N.) peuvent effectuer le travail de vérifi-
cation des titres de propriété où s'il y a lieu de confier 
ce travail aux notaires privés. 

3A- Dès réception des documents concernant la demande de Dé-
cret, le chef du service des Expropriations en fait véri-
fier le contenu, effectuer le groupement nécessaire et 
l'achemine au Conseil des Ministres pour approbation. 
Il prend connaissance du plan de travail et le fait classer 
au dossier général. 

4- Le chef de la division des Opérations fait effectuer les 
recherches nécessaires en vue de la confection du rapport 
général d'évaluation ainsi que des rapports individuels. 



Il demande le choix de notaire aux expropriés, si les no-
taires de la D.A.N. ne peuvent effectuer les travaux de 
véri ication des titres de propriété des expropriés, et 
fait parvenir ces renseignements au Contentieux du M.T.Q. 

5- Le Contentieux du M.T.Q., section notariale, mandate les 
notaires désignés par les expropriés et leur fait parvenir 
les instructions nécessaires à la réalisation de leur man-
dat ou confie le mandat du projet d'expropriation aux no-
taires de la D.A.N. 

6- Le chef de la division des Opérations approuve le rapport 
général préparé par le chargé de projet pour servir de 
base aux rapports individuels d'évaluation. 

7- Le chargé de projet présente au chef de la division des 
Opérations, pour approbation, les rapports individuels 
d'évaluation. 

7A- Au retour des Décrets approuvés, le chef du service fait 
effectuer le tri de ces Décrets et les achemine aux diffé-
rentes divisions des Opérations en région pour action. 

8- Dès la réception des études de titre de propriété des ex-
propriés, soit en provenance des notaires de la D.A.N. 
ou des notaires privés, le chef de la division des Opéra-
tions possède tous les éléments pour faire débuter l'expro-
priation des immeubles requis ou à l'achat de gré à gré 
des propriétés. 

9- Le chef de la division des Opérations, s'il a décidé de 
procéder par expropriation, fait parvenir à la Chambre 
de l'expropriation un plan d'expropriation ainsi que les 
descriptions techniques s'y rapportant et la liste des 
propriétaires à exproprier. 



10- Dans le but de faire signifier les avis d'expropriation 
et après les avoir préparés, le chef de la division des 
Opérations fait mandater un huissier pour faire signifier 
ces avis. 

11- L'huissier mandaté procède alors à la signification des 
avis d'expropriation conformément aux instructions qui 
lui ont été données par le chef de la division des Opéra-
tions. 

Parallèlement à la signification, le chef de la division 
des Opérations réquisitionne les chèques d'indemnité provi-
sionnelle ainsi que pour les déplacements. 

12- Le chef de la division des Opérations procède à l'enregis-
trement des avis signifiés dans les délais impartis, (20 
jours maximum à partir de la date de signification de l'a-
vis d'expropriation). 

13- Il procède de mime pour la production des avis d'expropria-
tion au Tribunal (20 jours maximum à partir de la date 
d'enregistrement de l'avis d'expropriation). 

14- Lorsque les chèques d'indemnités provisionnelles sont émis, 
le chef de la division des Opérations les fait expédier 
aux notaires de la D.A.N., ou privés, selon le cas, en 
leur demandant de les remettre aux expropriés contre quit-
tance provisionnelle dans un délai maximum de un mois. 
Passé cette date, il doit aviser le notaire de procéder 
à la remise du chèque dans les plus brefs délais ou si 
en cas d'impossibilité de remise, faire déposer ces chèques 
conformément à la procédure établie. 

15- Pour la date prévue, le chef de la division des Opérations 
fait préparer les avis de transfert et fait mandater un 
huissier pour en effectuer la signification. 



16- A la date prévue, le chef de' la division des Opérations 
fait signifier les avis de transfert de propriété aux ex-
propriés. 

7- Après signification, le chef de la division des Opérations 
fait enregistrer l'avis de transfert de propriété à moins 
de contestation de la part de l'exproprié et à condition 
qu'il se soit écoulé un délai d'au moins 90 jours depuis 
la date de l'enregistrement de l'avis d'expropriation. 

18- S'il n'y a pas eu de contestation de prise de possession 
des lieux et à condition qu'un délai de 15 jours, au mini-
mum, se soit écoulé depuis l'enregistrement de l'avis de 
transfert, le chef de la division des Opérations peut pren-
dre possession des lieux et libérer l'emprise de tout obs-
tacle. 

19- Dès que les obstacles sont enlevés de l'emprise par dépla-
cement ou démolition, la Direction régionale peut faire 
exécuter les déplacements des utilités publiques, si néces-
saire, et par la suite commencer les travaux routiers. 

Le 22 septembre 1986 
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